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AVANT-PROPOS

Mesdames, Messieurs,

Les actions et organismes financés par la dotation des services
généraux du Premier Ministre sont nombreux et divers même si les
crédits affectés à l'information et à l'aménagement du territoire font
l'objet de rapports spéciaux : une note annexe de cinq pages est
d'ailleurs consacrée à la récapitulation des organismes (comités, mis
sions, commissions, délégations, directions, secrétariats, conseils,
centres...) rattachés au Premier Ministre, qu'ils donnent lieu ou non
& une inscription budgétaire.

L'analyse du projet de budget des services généraux du Pre
mier Ministre permet cependant d'effectuer quelques regroupements.

Tout d'abord, l'examen des crédits en faveur de la Direction
générale de l'Administration et de la Fonction publique et des écoles
ou instituts de formation fournit traditionnellement l'occasion de
présenter quelques informations et observations relatives à la ges
tion des agents de l'État

En second lieu, les moyens affectés à la formation profession
nelle au titre des services généraux représentent une part impor
tante de ce budget.

Efin une quinzaine d'organismes qu'il convient d'analyser
séparément donnent lieu à des inscriptions distinctes au budget des
services généraux.

Telles sont les principales questions qui seront évoquées succes
sivement dans ce rapport.
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INTRODUCTION

PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DES CRÉDITS
DEMANDES POUR 1979

Le projet de budget pour 1979 des services généraux du Pre
mier Ministre atteint 6 044 millions de francs, contre 4 156 millions
de francs en 1978, soit une progression de 45,4 %.

Les dépenses ordinaires augmentent de 47,9 % (S 303 millions
de francs en 1979) et les dépenses en capital de 23% en autorisa
tions de programme et de 29,8 % en crédits de paiement (1).

Les crédits des services généraux analysés dans ce rapport cor
respondent à la dotation budgétaire des services centraux et aux
moyens mis à la disposition de divers organismes, à l'exception des
dotations affectées à l'aménagement du territoire et à l'information.

Le tableau ci-dessous présente une récapitulation sommaire du
montant des crédits du fascicule budgétaire « Services généraux du
Premier Ministre » comparés aux crédits analysés dans ce rapport.

(en millions de francs)

CRÉDITS
inscrits au « bleu »

CRÉDITS
analysés

Titr* in •

Moyens des services D 2.2

Titr. IV •

Interventions publiques

Titre* V et VI •

imwniM m capital ■

v. r. Y*U,Z 110,2

Total des crédits prévus pour 1979 6044,1 4812,7

Seule une analyse détaillée par organisme permet de traduire
avec précision la signification de l'évolution des principaux chapitres
budgétaires.

(1) Abstraction faite des crédits « formation p ofesslonnclle » qui représentent
environ 70% du budget des services généraux en 1979, les crédits des service»
généraux passent de 1522 à 1879 millions de francs (+   23,4%
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I —• Administration générale.

(ta mffilers dt franc»)

NATURE DES DSPtNSES
aurons

votés
«1197*

CREDTS
prévus

pour 197V

TAUX
de variation

(en *)

Titra III. Dépenses de mmmmI et di
■mriBi « ■ ravau* fTwiiiaiian « Dépenses

avtrwt

1. Services centraux» directions, mesures pro
pres à divers corps de fonctionnaires :
__ Services MTimtl* 4? MA w 339 J. 95 7

— ■ iirortinn généra ■ ni i-anmininriTimi

M «Vi III 117 _l_ VII M.

— Direction de i« Documentation iran-
Mit* 101M 99 1/M _L 999

juniM central HAÏ rninMi AI He II

■sécurité des MiAMmiminirriAnt 1 1VI 1 7A1

— centre interministériel ae renseigna
mmti administratifs i \ ÛM 9 rm -L. i1 an

i Ttrm unique nm ■nminnmTAim civils

imanirr* suit inii>i« ini :i « II 2t /Un X. I I H

- inreman générale des iniim n nuir»

mer 1 110 i vo«

2. Comités trderminixtèriili :

— Comité Interministériel et conseil supe«
rieur de l'AniltatfAn 91« 375 _L 11 9

_ «imiTfl inter ministériel na n sécurité

nucléaire 190 107 + 13.0

3. Dêléaatioiu et missiont :
Ulteation k l'«tMM aérien AU DM _L Ri

7AU supprimé

■» a ipmBTinn ■ la condition féminine Z AT» ■JL V.* / x lin

Mission de i/i mer 2 n /H

— mission a organisation administrative . «mi 370 + iu,o

4. Hauts comités :
HAiit comité d'éhtff* et d'infAmaHAii

sur riimniitm* i/immiai a» iwrnAnn*

•X7 I MN a. .1

_ iwnraM diverses et subventions mi

HUIT comité N étude AT N inrnrminnn

sur raimniuma innamiro sfjni < «iii :i MHK O 1.4 H

— Haut comité de la langue française . trou 1 170 T

5. Formation professionnelle :
Secrétariat AMif/al de la formation

professionnelle K n.v/ M M'Z j. lin

_ «YtrnuTi/M professionnelle . i outro/j

ci fonctionnement des nutances • imer*
ventions (chapitre 37-03) (1) 20270 36299 + 79,1

6. Fonds spéciaux :

— Fonds spéciaux (chapitre 37-01 ) 173 402 199 068 + 14,5

7. Médiateur :

— Dépenses relatives a l'activité du mé
diateur (chapitre 37-05) 3 059 4091 + 33.7

(1) Compte tenu d'un crédit supplémentaire de 20 million* de francs vota lors de la
première loi de finances rectificative pour 1978.
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tan mimcrt ai francs)

NATURE DIS DEPENSES
CRÉDITS

voUt
en 1S7S

CRÉDITS
: prévus

pour 197»

TAUX
A* variation

(n *)

t. Déventei diverses :
Réparations civiles #1 frais r#» justice. 21K 4- H.1

Prestations n versement i facultatifs

(mivroi tATMIMl 20 901 ai irzi 4- «f.t

— Actions a miormauon a caraciere uucp
ministériel // hanitro SltAl I 1 IfA 4. 10

— HinuriM f-niiTr*.m*r n mki t Z«l + 1J.Z

~ Actions de formation et de perfection
nement dans l'administration (chapi
tre 9A.ÙÂ\ 9 M1 9204 4 . 14.7

— Participations aux charges de pensions. 160 834 10 « zov + *

Services centraux : la forte progression des crédits demandés
pour 1979 (+ 23 % ) s'explique par la création de 31 emplois pour
faire face à l'accroissement des tâches du Secrétariat général du
Gouvernement et par la mise en place des structures afférentes &
l'automatisation du fichier législatif (+ 4,3 millions de francs). Le
projet de budget prévoit également les moyens nécessaires au fonc
tionnement du Comité national de prévention de la violence et de la
criminalité et du Conseil de l'information sur l'énergie électronu
cléaire (598 100 F).

Service technique central des chiffres et de la sécurité des télé
communications : il est créé quatre emplois.

Centre interministériel de renseignements administratifs : le
doublement des crédits correspond principalement à la mise en place
des moyens nécessaires au fonctionnement des C.I.R.A. de Lyon et
de Bordeaux.

Documentation française : l'accroissement des moyens en per
sonnel et matériel est nécessaire au fonctionnement du système de
l'informatique.

Délégation à l'énergie : les crédits inscrits en 1978 ne corres
pondaient qu'à la rémunération du délégué général.

Mission interministérielle de la mer (2,676 millions de francs) :
les crédits correspondent aux moyens nécessaires au fonctionnement
de la mission récemment créée.

Formation professionnelle : contrôle et fonctionnement : L'ac
croissement des crédits de 16,29 millions de francs correspond à
l'ajustement des dotations afférentes :

— aux services de contrôle et au fonctionnement des instances
de la formation professionnelle , notamment au niveau régional
(recrutement de 50 agents contractuels) ;

— à la poursuite de l'action d'information et de sensibilisation
des employeurs et des jeunes en vue de les inciter à suivre des stages.
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Prestations et versements facultatifs ; ce chapitre sert à financer
. l'action de l'administration dans le domaine des œuvres sociales en

faveur des agents de l'État L'accroissement de la dotation (+ 10,881
millions de francs soit + 48,4 %) est dû à l'augmentation des crédits
prévus pour les prêts aux jeunes ménages (-f- 7 millions de francs)
et pour l'aide au logement des fonctionnaires de i État retraités.

IL — Subventions aux Institutions d'enseignement et de recherche.

(en minier» de francs)

CRÉDITS
votés

en 1978

CRÉDITS
prévus

pour 1979

TAUX
de variation

(en % )

Ecole nationale d'admislitration (E.N.A.) . . «1242 70330 -4-14.8

Centre de hautes études sur l'Afrique et
l'Asie modernes 684 1064 -I- 23.1

institut international d'administration publi
ât» 8004 9182 + 14.7

instituts régionaux d'administration (I.R.A.). 20184 22082 + W

rotai 00294 102 638 + 13,7

Ecole nationale d'administration : l'accroissement des crédits
s'explique pour :

— 7,7 millions de francs par l'ajustement des dotations de per
sonnel et de fonctionnement ;

— 1,4 million de francs par des mesures nouvelles dont les prin
cipales sont :

• la création de 11 emplois pour le fonctionnement de l'école
dans ses nouveaux locaux et le développement de ses activités
(760   2 F);

• la création d'un service informatique (550000 F). A noter
qu'un crédit de 900 000 F pour la poursuite de la mise en place du
système audiovisuel est inscrit dans les dotations du Secrétariat
général du Gouvernement.

Institut international d'Administration publique : compte non
tenu d'un crédit non reconductible de 221 000 F pour l'entretien, la
subvention à l'I.I.A.P. progresse de 11,9%, correspondant principa
lement à un ajustement des dotations.

Instituts régionaux d'administration : il s'agit d'un strict ajus
tement des crédits de personnel et des moyens de fonctionnement.

Centre de hautes études sur l'Afrique et l'Asie modernes :
l'ajustement de la subvention est rendu nécessaire par les difficultés
du Centre (insuffisancede ressources de 147 566 F en 1978 pour
faire face à 1 121 620 F de dépenses).
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01- — |nt»rv#n»!on« publltjtm.
fis milliers d. franc»

CRÉDITS
voté* : .

en 197S
(lot d. fin*»
ces Initial*)

CRÉDITS
prévus

pour 1(79

TAUX
de varlatlon

(•n % )

IoM /f» de l/i formation pro iVe et Ai»
/¥ nrnmnrinn inruiii irnan a.wLti ...... ilM I 22 ■ z/n nn/ x nu n

i n*w stagiaires nu in i/irm/iumi

» nei • irnan a;u ai i /m iia 2 /un x.u o. m

MinvanTinn ai t omr» n inrnnniiinn féminin

raan amui i 25u i 'i.» d. 2% I 1

wnnnwi n inrnrvinTinn nu Haut comité m

ta langue française I DV1 10/0 + 0,0

rctal 2537906 4024300 +   58

Le montant total des crédits destinés à la formation profession-
nell* et inscrits aux services généraux dans les lois de finances ini
tiales passe de 2634 à 4165 millions de francs de 1978 à 1979
(+ 58,1%).

Il est à noter que la présentation faite par le < bleu budgétaire »
des crédits pour la formation professionnelle ne prend pas en compte
les modifications apportées par la première loi de finances rectifi
cative pour 1978 (loi 78-653 du 22 juin 1978).

— chapitre 43-03 : + 325 millions de francs correspondant aux
frais de fonctionnement des stages d'insertion professionnelle ;

— chapitre 43-04 : + 2 060 millions de francs affectés à la rému
nération des stagiaires.

Ainsi, le total des crédits votés en 1978, mais dont une partie
devrait financer des actions en 1979, s'élève à 5 039 millions de
francs.

IV. — Investissements exécutés par l'État
et subventions d'Investissement accordées par l'État.

(en milliers de francs)

CRÉDITS
voté*

en 1978

CRÉDITS
prévu*

pour 1979
At• chiffre» •

A imniaimni na programme 1 !U7 1 UT

iTMiri paiement i n'/ii 1 wiu

.\«rrruirvir du on :

Autorisations n. programme III MU n urvi

■ mina m* nainmoriT i :< i mi i 1'J lMt

Dotation en capital au Fonds de ta formation projesswn-
nelle st Am la nmm/ittnn. sociale •

Autorisations na nrovrimm* ini fl m 10* non

irrMiira no paiement UH rail

Instituts régionaux ration *

Autorisations n > nnwrimm» . i ravi

Crédits de paiement 3 UUU

Autorisations na programme 1111 UUH 11H U7

Crédits de paiement Ôi 700 110 zw
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Service technique central des chiffres.
Les crédit* prévus sont destinés au remplacement et k l'acqui 

sition de matériels.

- Secrétariat général du Gouvernement.
Les autorisations de programme sont principalement destinées

&
— des travaux immobiliers : 3,97 millions de francs ;
— l'achat de matériels par la documentation française : 1 mil*

lion de francs.

IR.A.

La dotation inscrite est destinée à l'acquisition de terrains et
immeubles.

Fonds de la formation professionnelle et de la promotion sociale.
Les autorisations de programme sont destinées au financement

d'opérations d'équipement au titre de la loi du 16 juillet 1971 rur la
formation professionnelle continue (94,5 millions de franc» sont
prévus au titre des subventions aux régions).
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CHAPITREI

LA POLITIQUE DE LA FONCTION PUBLIQUE

Le budget des services généraux du Premier Ministre comporte
des crédits pour la direction générale de l'Administration et de la
Fonction publique et pour les écoles ou instituts de formation dépen
dant du Premier Ministre.

L'examen de ces crédits fournit traditionnellement l'occasion
de présenter quelques informations et observations relatives à la
gestion des agents de l'État

I. - ANALYSE DES CRÉDITS

Ivolution des moyens financier* de la direction générale de l'administration
et de la fonction publique.

(on bancs)

CHAPITRES ARTICLES CRÉDITS
voté* en 1778

CRÉDITS
demandé* pour 1979

31-01 22 4411230 3287 044

11-02 22 1733 070 2240487

11-01 22 449 849 saaoss

1104 22 71730 Kl 483

t-00 22 144 ma ITtOM

S3.91 22 240188 270 MO

JM1 22 80830 80 208

H-02 22 1074 500 1218 070
tu 22 7 400 7D3B

14-03 12 212000 291432

842044« 10147394

D'un exercice à l'autre, les crédits augmentent de 20,4 %. Leur
progression porte notamment :

— sur un ajustement aux besoins (+ 0,928 million de francs) ;
— la création de trois emplois pour renforcer les moyens de la

cellule statistique (+ 0,2 million de francs).
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Par ailleurs, le budget des services généraux comprend égale
ment des crédits pour la rémunération d'administrateurs civils (cha-

- pitre 31-04) et les œuvres sociales (chapitre 33-92).
La forte augmentation de ce dernier chapitre (+ 48,4 %) est

due au transfert du budget des charges communes (chapitre 33-95)
aux services généraux d'une dotation en vue d'améliorer l'action de
l'administration dans le domaine des œuvres sociales en faveur de
l'État. En particulier, deux prestations (prêts aux jeunes ménages de
fonctionnaires et aide à l'habitat des fonctionnaires et militaires
retraités) font l'objet d'une coordination interministérielle par la
direction de la fonction publique, en liaison avec les différents ser
vices sociaux ministériels.

n. — LA POLITIQUE DES RÉMUNÉRATIONS

En 1977, la « politique contractuelle > avait connu de nombreu
ses incertitudes. La concertation, reprise en 1978, a permis d'aboutir
à un accord, signé le 7 juillet 1978.

1* Les augmentations du traitement de base.

Pour l'année 1978, le traitement soumis à retenue pour pension
a été ou sera relevé de la façon suivante (une deuxième colonne
indique la progression de l'indice des prix) :

AUGMENTATIONS
de traitement en 1978

HAUSSE MENSUELLE DE L'INDICE
des prix i la consommation

l-r février + 1,50 %

1er juin +4 %

1C septembre + 1,50 %
1« novembre + 1,50 %

Janvier 4 0,5 %
Février + 0,7 %
Mars + 0,9 %
Avril + 1,1 %
Mai +1 %
Juin + 0,8 %
J-ilUt + 1,2 %
Août + 0,6%
Septembre + 0,6 %

En outre, l'article 2 de l'accord salarial signé entre le Gouver
nement et les organisations syndicales énonce que le traitement de
base sera relevé au 1" janvier 1979 de telle sorte qu'il ait augmenté
depuis le 1" janvier 1978 d'un taux égal à celui de l'augmentation des
prixentre le 1" janvier et le 31 décembre 1978.

Le tableau ci-dessous fournit des exemples de rémunération pour
certaines catégories de fonctionnaires.
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MmenIIIHM ■iMiwllt knrt»d'un agent célibataire eu marM MM enfanta
I Pari* (1) au 1» nplimtr» 1978.

PREPOSE
P.T.T.

AGENT
naines.

P.T.T.
INSTITU

TEUR
PROFES

SEUR
certifié

INSPEC
TEUR
P.T.T.
réglM

financière*

PROFES
SEUR
agrdfé

ADMINIS
TRATEUR

civil

INGÉNIEUR
Pont* et
chaussées

MXNBRE
do Conseil

d'État

Début de carrière 2569 F 2789 F 3053 F 4012 F 4012 F 4383 F 5901 F 5188 F 5301 F

Milieu de carrière
(2)

2 898 F 3387 F 4445 F 5831 F 5758 F 7518 F 8301 F 8301 F 13238 F

PIM de carrière
C3>

3373 F 3878 F 5348 F 7785 F 7802 F 8758 F
11321 F

11321 F
11321 F
12 522 F
15205 F

15878 F

N.& — Ua rémunération cMcna sont calculée* m 1« septembre 197«.

a> La prima de transport (23 r> l'ajout* à ca* rémunération*

(2) laaflh*da carrière vaut ae situer à «a sombra différent d'année* de aawlcaa peur chacun de* corps considéré*.
W I parfol* tdfr pluieur* BH de carrière*, selon que cette dernière a eonnu une réussite plus ou n«in« grande.

t '
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2" Évolution du pouvoir d'achat.

Le tableau ci-dessous indique pour les cinq dernières années
l'évolution du pouvoir d'achat de certaines catégories de fonction
naires :

ANNÉE

MINIMUM GARANTI
MILIEU
de grtlto
(en % )

souioT
édwDwettm

(m % >Avut un mois
do nrrlc*

Après un mol*
de service

1973 + 11.0% + 4.9% + 2.0 + 2.0
1874 + 5.6 «5 + 2.0 — D.B

U75 + 14.6 + 1.1 _ fV2

976 + 6J + 1.3

LB77 — 0.2 ii + 0.1 + 0.1

1978 (1 ) . . + 2,88 % 0 - 0

( 1) Pmidoni compte tenu de raccord HlarUO

La légère baisse du pouvoir d'achat du minimum garanti en
1977 résulte de la stagnation en valeur absolue de l'indemnité
mensuelle spéciale qui avait été fortement revalorisée en 1976.

En 1978, l'accroissement du pouvoir d'achat des plus faibles
rémunérations résulte des mesures catégorielles suivantes :

— l'attribution de points d'indices dégressifs jusqu'au niveau de
l'indice majoré 443 ;

— la revalorisation de 50 % de l'indemnité spéciale prévue par
le décret n* 76-297 du 6 avril 1976 ;

— le plancher du supplément familial de traitement sera porté
au 1' novembre 1978 de l'indice brut 313 à l'indice brut 446, entraî
nant une augmentation de 24,9 % pour une famille de deux enfants,
de 28,6 % pour une famille de trois enfants et de 32 % par enfant
en plus ;

— l'intégration d'un point et demi de l'indemnité de résidence
dans le traitement de base.

3" Observations.

a) Comparaison avec le secteur privé.

Une comparaison avec le secteur privé d'octobre 1972 à octobre
1977 semble indiquer que :

— la croissance des rémunérations de la catégorie A est prati
quement égale à celle des cadres du secteur privé ;
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— la croissance des rémunérations de la catégorie B est légè
rement supérieure à celle des techniciens et agents de maîtrise du
secteur privé ;

— la croissance des rémunérations en catégories C et D est
inférieure à celle des employés et ouvriers du secteur privé.

b) Le resserrement d» l'éventail hiérarchique est modeste : le
rapport entre le minimum garanti et la rémunération du sommet de
la grille < échelle lettre » est passé de 7,71 au 1* janvier 1977 i 7,49
au 1" septembre 1978 avant impôt Après impôt, en 1977, le rapoprt
est de là 5,91.

Si l'on prend comme base 100, l'année 1970, les indices d'évo
lution par catégorie étaient, en 1977, les suivants :

— catégorie A : 204,3 ;
— catégorie B : 213,1
— catégorie C 217,0
— catégorie D :
(l'indice des prix se situait à 183,2).

Toutefois l'augmentation de pouvoir d'achat qui pourrait être
déduite de ces chiffres est surestimée dans la mesure où les tran
ches de l'impôt sur le revenu ne sont pas relevées dans la même pro
portion que l'évolution des prix : il en est résulté pour certaines caté
gories, en 1977 et 1978, une diminution du revêtu réel disponible
après impôt

m. — LA POLITIQUE DES EFFECTIFS

n est toujours aussi difficile de connaître les effectifs réels
employés dans la fonction publique.

Les résultats de la première exploitation statistique des fichiers
de paye des administrations sont désormais définitifs mais ils portent
sur lô mois de mai 1975 pour les administrations en métropole et i
l'étranger et sur le mois de mai 1976 pour les établissements publics
et les personnels dans les départements et territoires d'outre-mer. A
cette date, l'effectif total des agents de l'État et des établissements
publics nationaux était de 2 431 926 auxquels s'ajoutaient 33 000
agents d'étaUksemehts publics nationaux industriels et commer
ciaux ainsi que 96 000 personnels (de l'enseignement privé sous con
trat) rémunérés par l'État

Ces effectifs se décomposaient de la façon suivante :
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Titulaires et stagiaires de l'État 1516770 •ott 624 %
Non titulaire! de l'État 473 501 soit 19Js %

Ouvriers 111046 soit 4.6%

Autres DenonneII 40677 soit 1.6%

Militaire* £89832 soit 11# %

2431928

Autres établissements publics 33188

Enseignement privé sous contrat 88044

2 581 138

Si l'on se limite aux personnels civils (2 142000) les pourcen
tages indiqués ci-dessus deviennent : 70,8% pour les titulaires,
22,1% pour les non titulaires de l'État, 5,2% pour les ouvriers,
1,9 % pour les autres personnels.

Les évaluations précédentes ne concordent pas avec les chiffres
d'emplois budgétaires qui sont recensés par le ministère du Budget
dans la « note bleue » de présentation du budget de 1979.

La lecture du tableau suivant (voir page 19) conduit à formuler :

— Un* constatation : celle de la diminution des créations d'em
plois prévues pour 1979 par rapport aux années précédentes.

— Un* interrogation : & combien s'élève le nombre des créations
effectives d'emplois ? En effet, la création d'un emploi budgétaire
peuL recouvrir des opérations distinctes : une création réelle, une
intégration de personnels hors statut ou un solde de transferts
(entre État et coÂectivités publiques, par exemple).

Par ailleurs, votre rapporteur observe que si la politique res
trictive en matière de créations d'emplois publics peut contribuer
partiellement & la limitation de la croissance des dépenses publiques
et donc du déficit budgétaire, on peut se demander si elle est adap
tée par rapport à deux autres objectifs qui sont la politique de l'em
ploi et la qualité du service public.

— La politique de l'emploi : dans le cadre des mesures prises en
1977 pour favoriser l'emploi des jeunes, les administrations avaient
été autorisées à recruter 17   0 vacataires. Moins de 5   0 de ces
agents seront maintenus en fonction en 1979.

... 9

— La qualité du service public : le nombre des créations ne per
mettra pas d'améliorer sensiblement la qualité du service public qui,
de l'avis général, est mal assuré. Par ailleurs, cette limitation des
créations d'emplois a souvent un effet indirect : celui du transfert
de certaines charges de personnel vers les collectivités locales qui se
substituent i l'État pour assurer certaines missions.
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ImhtiMdN effectif* civils et militaire* 4« 1975 * I«7*.
(Source : « note bien* » du Service de l'information du ministère da Budget, septembre 1978-1.)

PFKClim
1975

CRÉATIONS
. d'emploi»

IWJ*

CKXATIONS
«remploie

1m

CRÉATIONS
d*emploia

1971

CRÉATIONS
(TtmpM»

1179
UllllUS

1gn

I. Budgets civils :
Travail et Sant* .... IQi» BM 1IH1 1 MA « wil «t*

EfuinimuT H Budget

Cadre de vie. inurnni". Transports -* 'HHB "F *71

Intérieur n nanirm I "V7K ■ IIH . 2 846 1M « fiC

I/IWI9 «OOOtf 17U1 «M ItZU 1963 38980

Total I 1 363440 43873 53453 21727 13 811 1405 2M3

II. Budgets annexes :

PoitM et Télécommunications ( li 401 999 AAA OM /*\ e iki a m*% m*I

budgets annexe» «y 13 12 1Z 878

Total II 402828 14137 12012 17300 8563 454840

IJL Budgets militaires ( :
Personnels civils m ouvriers 1M iiR i ma « K4A * ftM «s 1«t «ii

Personnels militaires de csmerc ; aiiuoo ; 720 »52 54'} 816 311   1

TOUX III 437551 1750 568 1323 1574 442 775

roui général 2203810 ! 50760 66032 40350 23948 2392027

(1) Emploi* et crédit» d'heure*
(2) Y tmmprU PJXL. et AJXL wbi «—Irali.
(3) Dm le bleu 7% la béée 78 est m'Orlée pour tenir compte dm te conootdatùa do * 603800 hems flTtît —jliih) «m 1» dotation 78 permet do rémunérer.
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IV. — LA POLITIQUE DE FORMATION

Le budget des services généraux du Premier Ministre comporte
des inscriptions de crédits pour :

— les actions de formation dans l'administration,
— les écoles ou instituts de formation dépendant du Premier

Ministre.

1' Les actions de formation et de perfectionnement dam l'admini*
tion.

Ces crédits (chapitre 34-94) passent de 2,87 millions de francs en
1978 à 3,29 millions de francs en 1979 (+ 14,7 %).

Ils sont mis à la disposition de la Direction générale de l'Admi
nistration et de la Fonction publique pour lui permettre de remplir
la tâche de coordination et d'impulsion que lui confrèrent les textes
d'application de la loi de juillet 1971 portant organisation de la to>
mation professionnelle continue dans le cadre de l'éducation per
manente,

Son activité s'inspire de trois lignes directrices :
— encourager, dans chaque ministère, la mise en place d'une

instance d'animation et de conseil en matière de formation
— développer les actions de décentralisation afn de confier i

des institutions de formations locales, les actions en faveur des per>
sonnels des services extérieurs

— développer les voies de formation pour les personnels des
catégories B, Cet D.

En 1978, les crédits ont été affectés selon la répartition sui
vante :

— préparation aux concours internes (1,4 million de francs dont
1 million pour le Centre national de téléenseignement)

— organisation d'actions de formation de courte durée (0,8 mil
lion de francs) ;

— la mise en œuvre d'actions expérimentales (0,2 million de
francs).

2" L'Ecole nationale d'administration.

De 1978 à 1979, la subvention à l'Ecole nationale d'administra
tion passe de 61 242469 F à 70329 509 F (soit une progression de

L'accroissement des crédits s'explique pour :
— 7,7 millions de francs par l'ajustement des dotations de per

sonnel et de fonctionnement ;
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— 1,4 million de francs par des mesures nouvelles dont les prin
cipales sont :

* la création de 11 emplois pour le développement de l'école
dans ses nouveaux locaux et le développement de ses activités
(760   0 F);

• la création d'un service informatique (550 000 F).
Par ailleurs, un crédit de 900 000 F pour la poursuite de la mise

en place d'Un système audio-Visuel est inscrit dans les dotations du
Secrétariat général du Gouvernement.

3' Les instituts régionaux d'administration (I.RA).

Ivolutlon des subventions aux I.RA. (en (rues)

AUDITS
votés ta U7S

CRÉDITS
demandéi pour 197#

VARIATION
(en *)

I.R.A. de Ltllè ..... 4000232 B 372 892
I.R.A. dé Lyon 4D74S32 5420873 + B

I.R.A. d« Nantes 4831 182 8 300 BOB + B.B

IDI ita llitt 8 477 Ml 8058233 + «.7

20183887 22081707 + W

L'accroissement des crédits prévus pour 1979 correspond à un
strict ajustement des dotations.

Plusieurs observations peuvent être formulées concernant les
instituts régionaux d'administration :

— Le recrutement au niveau de deux années de licence et les
équivalences accordées aux diplômes de l'enseignement technique
semblent avoir favorisé une certaine promotion sociale ;

— La proportion des élèves issus des concours internes et ne
possédant pas de diplômes supérieurs au baccalauréat est dé l'ordre
des deux tiers. Ce concours joue donc efficacement son rôle comme
moyen de promotion interne ;

; — Les concours externes deviennent de plus en plus sélectifs :
le nombre des candidats augmente d'environ 10 % par an alors que
le nombre des postes mis au concours demeure stable ;

— Le recrutement des I.R.A. est relativement bien régionalisé
contrairement à celui de l'Ecole nationale d'administration

— Les administrations se déclarent en général très satisfaites
des services rendus par les fonctionnaires issus des I.R.A., qui ont
l'avantage, par rapport à ceux qui sont issus de recrutements directs,
do posséder dès le début de leur carrière une formation administra
tive et professionnelle approfondie. Le recrutement dans certains
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corps s effectue même en quasi-totalité par les I.R.A. à la demande
de l'administration gestionnaire (attachés de préfecture).

La création d'un 5' institut, implanté en Corse, a été annoncée
par le Président de la République le 5 juin 1978.

4" L'institut international d'administration publique (I.I.À.P.).

L'institut a notamment pour mission d'assurer la formation et le
perfectionnement de fonctionnaires étrangers.

Au cours de l'année universitaire 1977-1978, 166 élèves ont suivi
un cycle d'études de 10 mois divisé en trois périodes : enseignements
de base, sessions de perfectionnement, stages pratiques.

La subvention de l'État passe de 8 003 878 F en 1978 à
9 182 451 F en 1979 (+ 14,7  %

Les mesures nouvelles se répartissent comme suit :
— Ajustement des crédits de personnels 806 000
— Développement des structures (maintenance du labora

toire de langues et de la salle de traduction simultanées) 75 573
— Ajustement des crédits de fonctionnement (1) 297 000

L'institut est confronté à deux problèmes principaux concer
nant les élèves :

— La connaissance du français : un grand nombre d'élèves pro
viennent de pays non francophones ; l'institut a dû pallier l'insuffi
sante connaissance du français par la mise en place d'enseignements
spécialisés de français administratif et économique et par le recours
à la traduction simultanée.

— L'insertion au milieu français : l'institut s'efforce d'organiser
certains enseignements avec l'Ecole nationale d'administration et
l'Université de Paris-Sceaux.

5* Le Centre des hautes études sur l'Afrique et l'Asie modernes.

Rattaché à la Fondation nationale des sciences politiques, le cen
tre reçoit chaque année une trentaine d'auditeurs ; il organise des
stages de formation, des colloques, des conférences...

Il a par ailleurs pour mission de contribuer au développement
des études et de la recherche sur les problèmes sociaux, politiques,
administratifs et économiques des pays de l'Afrique et de l'Asie
modernes et d'améliorer la connaissance de leurs civilisations. .

(1 ) Dont 221 000 F de crédits non rcconductiblci.
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En 1979, la subvention au centre progressera de 23,1 % passant
de 864054 F 1978 & 1 064 137 F en 1979. Cette forte augmentation
est rendue inévitable après les contraintes budgétaires qui ont été
imposées au centre au cours des dernières années :

— Le budget de 1978 laisse apparaître une insuffisance de res
sources de 147 000 F (sur un budget total de 1,12 million de francs) ;

— Des mesures normales d'avancement d'échelon pour certains
personnels ont dû être différées depuis trois ans, faute de crédits ;

— Le taux des heures complémentaires sera majoré de 20 % en
1979 (une mesure similaire a déjà été prise par les Universités en
1978).

L'augmentation des crédits du centre pour 1979 ne constitue
donc qu'un rattrapage tardif.

V. - QUELQUES PROBLÈMES PARTICULIERS
DE LA FONCTION PUBLIQUE

1' Lts non-titulaires.

Les dernières informations complètes portant sur les person
nels non-titulaires portent sur l'année 1975. A cette date, ils étaient
environ 420 000 (30 % de contractuels, 70 % d'auxiliaires) représen
tant environ 20 % des personnels civil*.

Les ministères les plus concernés par ce fait de structure étaient
les suivants :

— Education-universités ...... . ..... ... ........ 207000
— P.T.T. ...................................... 61000
— Économie et finances 25 700
-- Équipement ......... 21000
— Agriculture 21 000
— Défense 20 000
— Travail et santé 16 000
— Affaires étrangères 10 000
Une répartition par niveau de fonction donnait les résultats

suivants :

— Niveau catégorie A 23,5 %
— Niveau catégorie B 30,5 %
— Niveau catégorie C 14.6%
— Niveau catégorie D 31,6 %
Pour 90 % des non-titulaires, le niveau de rémunération était

inférieur à celui de l'indice 349 majoré.
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Enfin, les femmes constituaient 63 % des effectifs de non-titu-
laires.

Les ambitions du plan de résorption de l'auxiliariat devaient
concerner 250000 employés en quatre ans. Les objectifs sont loin
d'être atteints comme le montre la note complémentaire ci-dessous :

Nota complémentaire : la résorption de l'auxiliariat (réponse à
une question du rapporteur spécial)

Pour la mise en œuvre du plan de résorption de l'auxiliariat décidé par le
gouvernement, «ont intervenus les décrets n* 78-307 du B avril 1070 relatif i la
titularisation des auxiliaires de bureau et de service dans des corps de la catégorie D,
n' 70-1194 du 10 décembre 1078 fxant des conditions particulières de recrutement
dans certains corps de fonctionnaires des postes et télécommunications classés en
catégorie C, et n* 77-1030 du 0 septembre 1977 fixant des conditions particulières
de recrutement de certains personnels de catégories C et D du ministère de l'Équi
pement et de l'Aménagement du territoire. Ces textes ont permis la titularisation
de près de 35000 auxiliaires administratifs et techniques pour les années 1975, 1070,
1077, soit dans des corps classés en catégorie D (un peu moins de 20000), soit
directement en catégorie C (P.T.T., Équipement).

Par ailleurs, en vertu de deux décrets du S1 octobre 1175 relatifs aux enseignants,
41000 maîtres auxiliaires et instituteurs remplaçants ont pu être titularisés pendant
la même période de référence.

Au surplus, l'afflux de nouveaux titulaires dans les corps d'agents de bureau
et d'agents de service (catégorie D) a conduit l'administration à prévoir des mesures
destinées I favoriser la promotion sociale qui profitent à la fois aux fonctionnaires
de ces corps ainsi qu'aux auxiliaires récemment titularisés. C'est ainsi qu'en se
fondant sur les décrets n* 77-52 du 17 Janvier 1977 et n* 1004 du 22 septembre 1977,
compte tenu des renseignements actuellement disponibles, près de 5800 nominations
dans des corps de catégorie C des différentes administrations ont été prononcées
au titre des deux dernières années.

Ces procédures étant satisfaisantes, la résorption du nombre des auxiliaires
proprement dits et le développement de leur carrière après titularisation par vole
de promotion interne ne posent pas de problèmes particuliers.

Cependant, 11 faut rappeler que le bon fonctionnement des administrations
nécessite en permanence un certain volant de non titulaires destinés soit à assumer
la tâche da fonctionnaires momentanément absents pour des motifs médicaux ou
familiaux et bénéficiaires de congé de longue maladie, longue durée, de maternité
ou de disponibilité pour charges de famille ou pour faire face i des missions dont
la permanence n'est pas établie, ainsi que de contractuels détenteurs d'une technicité
trop spécifique pour justifier la création de corps de fonctionnaires.

' A cet égard, 11 faut noter que ces agents sont soumis en règle générale, à des
dispositions qui rapprochent leur situation de celle des fonctionnaires « stricto sensu >
et que leur Insertion dans les cadres de titulaires n'améliorerait pas forcément leur
situation.

Toutefois, compte tenu des modalités spécifiques de l'emploi des non titulaires,
l'accord salarial signé entre le secrétaire d'État auprès du Premier ministre et les
organisations syndicales dispose que d'étude des modalités de la protection sociale
des agents non titulaires de l'État sera poursuivie par le groupe de travail constitué
auprès de la Direction générale dc> l'administration et de la fonction publique ».

Le gouvernement s'est d'alll''urs employé d'ores et déjà à améliorer la protection
sociale de l'ensemble des non titulaires soit par voie de mesures d'ordre général,
soit par vole de dispositions relatives I certaines catégories.

Après avoir, par un décret du 21 juillet 1978, créé en leur faveur un système
de congés Inspiré de celui qui est applicable aux titulaires et Institué le régime du
travail k mi-temps dans des conditions comparables i celles qui sont offertes aux
fonctionnaires titulaires, 11 a poursuivi cet effort d'alignement en prévoyant que le
congé maternel, transposition du congé postnatal dont bénéfcient les titulaires, leur
serait ouvert

En outre, de nombreuses améliorations ont été apportées au régime de retraite
complémentaire des agents non titulaires de l'État et des collectivités publiques
(I.R.C.A.N.T.E.C.) notamment :
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— amélioration du capital décès porté à 73 % des émoluments (décret n' 77-837
du 13 juillet 1877);

— attribution de points gratuits en cas de chémage et non application des coef
ficients de réduction pour les travailleurs manuels et les mères de famille (arrêté
du 13 Juillet 1877) ;

— validation des services accomplis antérieurement i l'année 1970, date de
création de 1'I.R.C.A.N.TEC. selon les règles du régime le plus favorable, c'est-
àdire de l'I.P.A.C.T.E. (décret n' 78-44 du 16 janvier 1078) ;

— validation i titre gratuit sous certaines conditions, des périodes de mobili
sation, de captivité ou de déportation effectuées postérieurement au 1" septembre
1839 (arrêté du 23 mars 1878).

Dans la série des mesures prises en faveur de certaines catégories, le décret
n* 77-1284 du 17 novembre 1877, relatif à la protection sociale des médecins, chirur
giens-dentistes, dentistes, vétérinaires, pharmaciens apportant leur concours aux
administrations de l'État et i ses établissements publics k caractère administratif ou
à caractère culturel et scientifique a créé un système spécifique de garanties sociales
pour ces catégories de personnel en prévoyant notamment l'octroi des congés annuels
et des congés de maladie.

2* La» femmes dans la fonction publique.

Le processus de féminisation de la fonction publique constaté
depuis vingt-cinq ans semble se poursuivre : les femmes représen
taient 38 % des effectifs des agents civils de l'État à temps complet
en 1952, 42,1 % en 1962, 43,8 % en 1969 et 48 % en 1975.

Les administrations les plus féminisées sont celles du travail et
de la santé (66,7%), des anciens combattants (61 %) et de l'ensemble
éducation-universités (60,3 %).

La proportion des femmes est plus importante parmi les non-
titulaires que parmi les titulaires et l'examen de la répartition indi
ciaire indique une majorité de femmes aux indices inférieurs à 200,
une majorité d'hommes entre les indices 200 et 275 et à nouveau une
majorité de femmes entre les indices 275 à 350.

Ces retournements successifs s'expliquent par la présence de
corps ou grades à gros effectifs presque exclusivement masculins en
catégorie C (gardiens de la paix, préposés des P.T.T., agents des
travaux d'équipement) et par la présence massive de femmes dans
le corps enseignant ^

La proportion de femmes diminue très sensiblement à partir de
l'indice 500 : 3,5 % des femmes atteignent un indice supérieur contre
plus de 10 % pour les hommes.

Concernanties mesures en faveur des femmes fonctionnaires,
l'année 1977 a été marquée par la mise en œuvre des dispositions
de la loi 76-617 du 9 juillet 1976 relative au congé post-natal et au
report de la limite d'âge pour l'accès à certains emplois publics en
faveur des femmes élevant ou ayant élevé un enfant.

Par ailleurs, il a été récemment décidé d'étendre les possibilités
d'obtention d'un régime de travail à mi-temps. Dans la pratique, cette
extension favorisera surtout les mères de familles, principales béné-
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fioaires de ce régime. Un texte en cours de signature portera de
12 à 16 ans l'âge de l'enfant dont l'éducation ouvre la possibilité du
mi-temps.

3" Situation des Administrateurs civils.

Votre rapporteur a estimé nécessaire de s'informer des suites
données au rapport remis au gouvernement, en mai 1976, par la
Commission instituée par l'article 23 du statut particulier des admi
nistrateurs civils.

La réponse à cette question figure ci-dessous .
La commission interministérielle instituée par l'article 23 du statut particulier

des administrateurs civils a remis son rapport au gouvernement en mal 1978.
Les travaux se sont articulés autour d'un bilan de l'évolution des effectifs, de

l'emploi et des carrières des corps de catégorie A des administrations centrales et
d'un effort de prévision i l'horizon 1984. Sur ces bases, elle a fait un certain nombre
de propositions dans divers domaines :

V Effectift.
a) Détermination dos effectifs d'administrateurs civils et d'attachés à atteindre

en 1984 :

— 1 878 administrateurs civils :
— 3303 attachés.

b) Adaptation des emplois budgétaires & ces effectifs.
c) Stabilisation des recrutements actuellement effectués compte tenu du rythme

des départs constatés et prévus.
L'ensemble de ces propositions est d'ores et déjà entré en application et continue

d'inspirer les décisions relatives aux effectifs.
2* Emploi

a) La commission a préconisé une revalorisation de la fonction de chef de
bureau afin :

— de favoriser une meilleure organisation des administrations centrales
— d'établir une possibilité de promotion intermédiaire avant l'accès éventuel

aux emplois de direction.
b) Elie a également proposé la simplification des règles relatives à la période

dite de mobilité des administrateurs civils.
C» propositions sont actuellement à l'étude.

3' Carrières. ■*"'
a) La conunûjion a recommandé un aménagement de la fin de carrière des

administrateurs civils et proposé diverses solutions.
b) Elle a par ailleurs souligné les risques de difficultés futures du fait de

l'étroitesse des débouchés offerts au corps des attachés dont l'effectif croit rapide
ment. Elle a notamment suggéré que chaque ministère recherche pour ses attachés
des débouchés vers des services extérieurs et qie l'accès ai corps des administrateurs
civils au tour extérieur soit aménagé au bénéfice des attachés.

Ces suggestions font l'objet d'un examen plus approfondi.

Cette réponse est peu satisfaisante.
Concernant les administrateurs civils de l'État, il conviendrait

que des réformes en profondeur soient rapidement entreprises dans
le but :
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— db conduire à une véritable interministérialité du corps :
actuellement, là mobilité de deux ans ne répond pas aux objectifs
qui lui avaient été assignés & l'origine ;

— de mieux utiliser les administrateurs civils qui sont souvent
employés en deçà de leurs compétences ;

— d'entamer une harmonisation des carrières avec celles des
autres grands corps administratifs et techniques. Il existe en effet
des disparités trop importantes entre les espérances de carrière
selon le corps d'origine.

Pour ce faire, votre rapporteur souligne la nécessité d'une
concertation approfondie avec les intéressés afin de parvenir i une
gestion plus rationnelle des personnels d'encadrement des adminis
trations centrales.
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CHAPITRE n

LA POLITIQUE DE FORMATION PROFESSIONNELLE

Les crédits affectés au financement de la politique de formation
professionnelle et de la promotion sociale, inscrits au budget des
services généraux du Premier Ministre ne constituent qu'une partie
de l'effort financier accompli par la collectivité nationale.

I. — LE FINANCEMENT DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE

Le financement de la formation professionnelle s'effectue selon
deux modalités :

— une participation des entreprises,
— un financement public, dont une part importante figure au

budget des services généraux du Premier Ministre.

1* La participation des entreprises.

En 1977 (loi n* 77-704 du 5 juillet 1977), les entreprises ont été
tenues de consacrer au financement de la formation professionnelle
des jeunes demandeurs d'emplois 0,2 % des salaires versés en 1976
majorés de 6,5 %, ces dépenses étant imputables sur le montant de
la participation obligatoire.

La loi de finances rectificative pour 1978 a porté à 1,1 % du
montant des salaires versés, le taux de participation des employeurs ;
l'obligation instituée en 1977 d'affecter 0,2 % du montant des salai
res de l'année précédente majoré de 8 % à la formation des jeunes
demandeurs d'emplois a été reconduite mais sous la forme exclusive
d'un versement au Trésor public. L'article 25 du projet de loi de
finances pour 1979 propose de reconduire cette disposition.

Les derniers chiffres connus portent sur l'année 1977.
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Les dépenses de formation comprennent :

— 20 millions de francs au titre de la formation des demandeurs
d'emplois ;

— 708 millions de francs au titre de la formation des jeunes
demandeurs d'emplois ;

— 6,78 milliards consacrés à la formation des salariés des entre
prises.

Il est à noter que le taux effectif de participation des entreprises
qui avait tendance à stagner depuis plusieurs années, a sensible*
ment augmenté en 1977.

2" Le financement public.

L'ensemble des dépenses publiques figure à < l'enveloppe » for
mation professionnelle qui récapitule tous les crédits budgétaires
inscrits dans les dotations des ministères concernés.

« L'enveloppe formation professionnelle. »

D'un exercice à l'autre les crédits augmentent de 37,6 % en
termes de lois de finances initiales.
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n.- LES CRÉDITS INSCRITS AU BUDGET
DES SERVICES GÉNÉRAUX DU PREMIER MINISTRE

Les crédits de t formation professionnelle » inscrits au budget
des services généraux du Premier Ministre représentent environ
70% de ce budget.

1* Us dépenses de fonctionnement du secrétariat général de la
formation professionnelle.

CHAPTTBXS ARTICLES CKEDITS
votes en 1978

CRÉDITS
demandés en 1979

81-01 ..' SS 3 037 223 447S382

31-03 33 496218 050430

3141 33 373820 422443

3340 45 781 DUS 571 982

3341 . 43 170003 188344

34-01 33 408 810 538 33B

3442 ................... 35 489206 518378

SMI 30 1 892423 1848433

34-02 30 11235 11900

3403 40 101390 120 201

8 551 595 95418(1

D'une année à l'autre, les crédits de fonctionnement du Secré
tariat général augmentent de 11|6%, progression correspondant à
un ajustement des charges de personnel, des dépenses de matériel et
de location.

2* Évolution globale des dépenses « d'intervention ».

L'analyse de l'évolution des crédits est rendue délicate en rai
son des 2,4 milliards de francs votés dans le cadre de la première
loi de finances rectificative en juin 1978. Ce collectif a en effet recon
duit le Pacte national pour l'emploi.

Le tableau ci-dessous récapitule l'ensemble des crédits votés
en 1978 et inscrits aux services généraux du Premier Ministre au
titre de la formation professionnelle.

Seules les variations en termes de lois de finances initiales ont
été calculées.
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Crédits formation prtftt Inscrits au bodgot d«« LO.PM.

KM O1JKM DK IBANCS
EN «

VarUttoa
(Loti d«
rninfiM
htltltlM)

D0N

un
(Loi de
f&AOGl
tnttUM

Wt
(PrwalèH

lotte
finançai

«MM

TOTAL
117»

117»
(Loi de

tBttlll*)

L Dépenses ordinaires :

Secrétariat général de la for
matlon nrofeulonmelle . . « 8 552 8SS2 0841 4- 11.8

Controie et fonctionnement
du instances 20270 20000 40270 30290 4 70.1

Fonds de la formation profes-
stonnelle et de la promotion
•octale 788122 323 000 1093122 1225 562 + 69.8

Rémunération des stagiaires . 1708 034 2 060000 3828 034 2795334 + B8.Z

Total ..... i. ....... 2883878 2409000 4968878 4068737 + 88,8
II. Dépense* en capital :

Autorisations de nranramme . DO ooo DO 000 103000 + 1B.0

crédita de paiement ........ 70000 70000 98000 + 40

La lecture de ce tableau appelle plusieurs observations :
— la progression des dépenses, en termes de lois de finances

initiales, apparaît spectaculaire : 4 58,6 % ;
— la comparaison de tous les crédits votés en 1978 à ceux pré

vus en 1979 conduit i une appréciation moins favorable puisque les
dotations de certaines actions apparaissent en baisse ; toutefois, il
convient de rappeler que certains crédits votés en juin 1978 servi
ront à financer des actions en 1979.

Dans ces conditions, il est difficile de savoir si l'effort de l'État
progresse véritablement, stagne ou décroît d'une année sur l'autre.
On peut toutefois affirmer avec.certitude que la progression n'a pas
l'ampleur traduite par les documents budgétaires.

Par contre les crédits d'autorisations de programme, après une
diminution de 1977 à 1978 augmentent de 16,6 % et les crédits de
paiement de 40 %.

3* Les crédits de « eontrWe et fonctionnement des instances (cha
pitra 37-03).

De 1974 à 1978, le nombre des agents rémunérés sur les crédits
du contrôle est passé de 170 i 310.
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• ayant donné uni ■ des rrareuem?nu iui IM'f Hi -

Nombre ' nm • formation ; a«fif fait i i .

rouet Qun.conirote «ur place 100- f7J);

nmttitlttMi mk relevant visa «lé ff nnwMnm (de
redressement m signalées hit urviMt mpiiit ami

ta cadre aei liaisons avec ce service :

Majoration pour défaut de procès-verbal de co
mité d'entreorifé ... m » M

Afitf MA MMtnf Ha Am

aecompies, eicj . ZUBO 3 000 iw,

rottai 25 SSI 21 «ss ; 12075

Ivolutien des redressements notifies.

MONTANT DES BZDBXSSEKENTS
par nature de esotr&U

1»J7 "
197>

(au 30 Juin
' 117»

Contrôlessurnkce 1001&S07 4684050
Contrôles »ur nUm HQn 615 1 ISOf4

Ml)orâtion tolr défait de P.V. de ' C.R. . ' 770 073 «71 014

Autre* uomuiei notiaée» 1887473 816246

Totaux 1,3 633 068 7631834

Le nombre des contrôles sur pièces et sur place après avoir for
tement crû entre 1975 et 1976 tend désormais à se stabiliser.

Si le montant des redressements prononcés à l'occasion du con
trôle sur pièces a diminué en 1976 et 1977, celui des redressements
effectués à la suite des contrôles sur place est en nette augmenta
tion : 7,8 millions de francs en 1976 et 10 millions en 1$77.

Cela montre que de trop nombreuses irrégularités sont encore
commises et que les contrôles doivent encore être renforcés afin de
veiller au meilleur emploi des fonds de la formation professionnelle.
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4* Lm crédita du fonds de ta fomatonprofessoft M dt la -
motion sociale (chapitre 434)3).

Laugmentation des crédits est dé + W4 % en termes de lois
de finances initiales et de + 12,1 % en prenant comme base l'en»
semble des crédits votés en 1978.

Les crédits consommés en 1977 et 1978 ont pour l'essentiel été
affectés au financement des conventions de fonctionnement des cen
tres de formation et depuis bt n* 77-704 du 5 juillet 1977 aux actions
d'insertion professionnelle des jeunes 4 la recherche d'un premier
emploi.

Au cours du premier semestre de 1978, les crédits consommés
ont été transférés aux ministères à raison de 26%, délégués aux
préfets de région pour 72% et servi à des interventions directes
pour 2% (I.N.F.F.O., organisations syndicales principalement).

5* Rémunération des stagiaires da formation professionnelle (cha
pitre 43-04).

a) Hors pacte national peur l'emploi.
Les ressources du chapitre 434)4 s'élèvent pour l'exercice 1978

à 1 910 muions de francs. Elles se décomposent de la façon suivante :
Dotation chapitre 434)4 ..... .... .... . .... 1 766 millions
Reports 12 millions
Complément de dotation (collectif) 40 millions
Reliquats FASASA 19 millions
Fonds de concours (fonds social européen) — 73 millions

1910 millions

Les crédits destinés à la rémunération des stagiaires ont été
utilisés en 1977 et pour le premier semestre 1978 de la manière
suivante (en millions de francs), les stagiaires bénéfi du Pacte
national pour l'emploi n'étant pas pris en compte :

1177
1978 a» BMXSTHI

KSTOATIONS

MX
CL
UA. Total m

CMJL
Total

Conversion 1ms 150 1420S 833 nos MU

Adaptation 43 1 44 SU sas

Promotion SU 11 223 128 U 134J

Entretien et perfec
tionnement des con-
ntimneet OLS OS as 0.4 a?

Préformation 3 S

roui 182« les IMI 068,8 1174 11093
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Ea ce qui concerne les modaîités de rémunération dea stagiaires,
la loi du 17 juillet 1978 et ses textes d'application apporteront une
simplification du système de calcul U typologie des stages étant
écartée comme base de calcul du montant des rémunérations, seule
la situation personnelle du stagiaire Interviendra désormais.

Il a été réperoré quatre grandes catégories de stagiaires :
— les bénéficiaires d'un congé formation : l'État assure la rému

nération sur la base de leur salaire antérieur plafonné après que
leur entreprise a rempli à son.égard ses obligations contractuelles ;

— les demandeurs d'emploi victimes d'un licenciement ils
seront rémunérés sur la base de leur salaire antérieur plafonné
pendant toute la durée du stage ; un régime particulier est prévu
pour les bénéficiaires de l'allocation spéciale d'attente ;

— les primo demandeurs d'emploi (femmes, jeunes...). Quel que
soit leur age, ils perçoivent une rémunération en fonction du
S.MIC. ;

— les non-salariés perçoivent une rémunération égale au
S.M.I.C.

b) Le pacte national pour l'emplol (P.N.B.).
Parmi les mesures adoptées par le pacte national pour l'emploi

figure un important volet relatif à là formation professionnelle. Lé
pacte a cherché à développer les stages de formation professionnelle,
à créer des stages pratiques en entreprises et à encourager par le
biais de l'exonération de charges sociales, la souscription de contrats
d'apprentissage.

Un crédit de 2060 millions de francs a été ouvert au chapitre
434)4 par la loi de finances rectificative de juin 1978 dont 2 020 mil
lions dans le cadre du Pacte national pour l'emploi.

UtlîlsatfoM dos crédit» du Pacte national pour l'emploi.

1977 1B78

Ressources 780 P.N.E. 1 1775

P.N.B. 2 245

Total 2360

Dépenses 440 P.N.E. 1 1566
Ce P.N.E. 2 démarre
en septembre 1978).

Reports 340

La totalité des stagiaires bénéficiaires du P.NJS; ont été rému
nérés en 1977 sur les bases suivantes :

— 16-18 ans :   4 F.
— Au-delà de 18 ans : 90 % du S.M.I.C.
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. - Lès stages de formation rnb en place à partir dé septmbre 1977
ont accueilli 68 000 jeunes, 23 000 contrats emploi-formaton ont été
signés et les stages pratiques en entreprise ont accueilli 140000
demandeurs d'emploi.

m. — OBSERVATIONS SUR LA POLITIQUE
DE FORMATION PROFESSIONNELLE

1* LM disparités quant à l'accès à la formation professionnelle.

Le système de formation professionnelle ne permet pas à toutes
les catégories de travailleurs de bénéficier des dispositions légales :

— Si le taux global des salariés connaissant les dispositions
légales est de 84%, il n'est que de 81 % pour les ouvriers et 76%
pour les employés.

— Les femmes qui représentent 39% de la population active,
ne constituent que 27 % des stagiaires. - 

— La part relative des employés et ouvriers parmi les effectifs
formés qui avait sensiblement augmenté de 1972 à 1975 a tendance
à se stabiliser à 63 % depuis 1976.

— Le taux de participation des entreprises et le pourcentage
des salariés ayant suivi un stage croissent avec la taille des entre
prises ; il en résulte une discrimination & rencontre des salariés des
petites et moyennes entreprises.

2* La formation professionnelle et l'emploi.

Depuis 1975, l'action de l'État s'exerce prioritairement en faveur
des jeunes sans qualification et des demandeurs d'emploi et l'effort
financier de l'État en faveur des formations liées à l'emploi a été
très marqué.

Mais il est à craindre que le financement nécessaire et indis
pensable de ces opérations se fasse au détriment des actions de for
mation et de promotion ; en tout état de cause, il ne doit pas com
promettre la vocation principale de la formation professionnelle
continue oui concerne les salariés en activité.
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CHAPITRE m

DIVERS ORGANISMES ET ACTIONS

I. - SERVICES CENTRAUX (1)

Le tableau ci-dessous présente l'évolution, de 19781 1979 des
moyens de fonctionnement des services centraux :

(•a firmes)

cttAprnues un 1971

31-Oi \ r.v . 21 :: r::lÉ74S36B 22 38« M8

31-02 . v. :..... . 21 6 534 MB 8487780

S1 -01 ..  . .v...; 21 2388 741 •' 2770010

31-02 ...... 11 2301485 - 2 813731

31-M ................... 21 488 BIS 818282

33 90 21 1SS30&3 1838148

SMI ........... ........ 21 1 190777 1403819

SMI 21 317UX0 408 BoS

3442 21 3940705 4B34B87

3444 .. 30 (nouveau) 2000000

3448 .. ... 80 (nouveau) 100000

34-01 11 3437S1 800079

34-02 21 740064 789422

3443 11 3232879 . 3818123

IM1 10 831 110 1827486

42843887 82338004

La progression des moyens de fonctionnement des services cen
traux (+ 22,7 %) apparaît particulièrement importante.

Elle s'explique en particulier par diverses mesures nouvelles
dont l'accroissement des tâches du secrétariat général du gouverne
ment et la mise en place des structures afférentes à l'automatisation
du fichier législatif (coût de ces mesures nouvelles : f 4,32 millions
de francs) :

— 31 emplois sont créés,

(1) La liste des organismes classés aux services centraux figure en annexe.
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... — le chapitre 34-02 (matérel) est fortement revalorisé (+ 25 %)
pour permettr

• lé fnctionnement des cabinets ministériels rattachés au -
mier Ministre,

• le fonctionnement de commissions diverses,
l'entretien et la réfection du mobilier des hôtels ministériels.

Par ailleurs, deux nouvelles instances créées en 1978 justifient
une inscription de crédits dans le projet de budget pour 1979

— le comité national de prévention de la violence et de la crimi
nalité (506500

— le Conseil de l'information sur l'énergie électronucléaire
(291600 F).

En ce qui concerne les dépenses en capital, les autorisations de
programme (5,9 millions de francs) se répartissent comme suit :

— 2,97 millions de francs pour l'aménagement des bâtiments
administratifs et des différents hôtels (1),

— 1 million de francs pour l'achat de matériels pour la documen
tation française,

— 1 million de francs pour des travaux immobiliers dans l'im
meuble de la délégation générale & l'aménagement du territoire et à
l'action régionale.

Note complémentaire : 1« fichier législatif (réponse à une ques
tion du rapporteur spécial.)

L — LB CONTINU DU PROJET

Le secrétariat général du gouvernement met en place une bue de données
Informatique pour l'ensemble des textes législatif* et réglementaires ainsi que pour
les décisions du conseil constitutionnel et certaines décisions du conseil d'État.
L'objectif est de permettre des recherches documentaires à distance par divers utili
sateurs publies, au premier rang desquels figurent l'Assuatii NATIONALE sr U
SftAT, qui demandent depuis longtemps un accès commode au fichier législatif.
L'interrogation s'exercera au moyen de terminaux i clavier dotés d'écrans ou d'impri
mantes et permettra d'obtenir pour un texte ou, le cas échéant, pour un article
de loi :

а) l'objet sous la forme d'un résumé ;

b) les éléments d'identification tels que la nature, le numéro, les dates de
signature et de publication, et la page du Journal officiel

c) les liens juridiques aussi bien antérieurs que postérieurs, c'est-idire :
— les textes modifiestifs et les textes modifiés ;
— les textes qui, dans la filière des applications, se situent en amont ou en aval ;
— les décisions éventuelles du conseil d'État ou du conseil constitutionnel sur

CCS textes.

(1) Aménagement courant des bAUmenta, restauration de l'hôtel GoufAer et de
l'hôtel de Castries, réfection de l'arrosage du parc et de la façade de lliMel Matignon.
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Le syitème n'est pu fermé. L'enregistrement complet de* document», différé*
: pour des raison* de coût* et de délai*, fera l'objet d'un nouvel examen longue le*

procréa dan* la domain* da l'analyse automatique notamment seront décisif*. Pour
l'instant, il est prévu d'accéder au texte Intégrât par l'intermédiaire de microflma
ou de microfiche*.

n. — L'iTAT D'AVANCEMENT OU PROJET

La réalisation du projet prévoit deux étapes en premier lleu, la mise au point
~ d'un système informatique pennettant de créer, de mettre à Jour et d'interroger la
. base de données. Ea second lieu, la création de cette dernière par la saisie et la
mémorisation de l'ensemble des textes.

Commencé au moi* de Juillet 1977, le système informatique, âpre* une expéri
mentation de pluateur* moto, a donné lieu à une présentation officielle à lliitel
Matignon, k 19 Juin 197&

Il reste par conséquent à procéder aux opérations d.» saisie.

BI. — LIS MOYENS MIS IN (XUVRI

Dans un souci d'économie et de rapidité, le programme d'action défini au mois
de Juillet 1977, cherche une utilisation optimale des moyens existants, en ce qui
concerne l'information, les logiciels et les ordinateurs.
a) L'infrmation

n existe un nombre considérable de lois, de décrets et d'arrétés publiés anté
rieurement A lui seul, le Journal officiel totalise depuis 1880 plus d'un million de
pages. Cependant, il n'est pas possible dlj.norer ces textes. Un fichier législatif no
présente d'intérêt qu'à partir du moment où il est parfaitement à Jour.

Or, dans le* services du Premier ministre fonctionne depuis plusieurs années
un fichier manuel. Cette documentation unique est entièrement à Jour pour touto
la législation et la réglementation française.

Il a donc été décidé de mettre au point une chaîne de traitement informatique,
^ permettant de créer la base de données non en fonction des recueils Isambert et

Duvergieret surtout de l'impressionnante collection des journaux officiels, maiv
directement à partir du fichier manuel, par lecture des fiches, préalablement an
notées, en vue de les rendre exploitables par les dactylocodeuses. L'utilisation coû
teuse des bordereaux de saisie est ainsi également évitée.
b) Las loficM*.

Va système automatisé de gestion documentaire constitue un ensemble infor
matique très complexe et coûteux, n importe par conséquent d'utiliser dans toute
la mesure du possible les programmes conçus à cet effet par certains constructeurs
d'ordinateurs.

L* secrétariat général du gouvernement suit depuis l'origine les travaux entre
pris par la société CII-HB, dans le domaine de la recherche documentaire* avec la
participation fnancière du ministère de l'Industrie. L'ensemble des programmes mis
au point, qui portent le nom de « MISTRAL », possèdent dans leur quatrième version,
les performance* nécessaire* à la constitution et à l'exploitation de ce que l'on
appelle une base de données, c'est-à-dire un fichier magnétique interrogeable à
volonté, à partir de terminaux à clavier, par l'intermédiaire d'un ordinateur.

L'utilisation de « MISTRAL » constitue également un facteur important d'économie.
c> Las «nHitatovr»

Les chaînes de traitement automatisées de l'information exigent des ensembles
électroniques puissants. Le ministère de la Culture a mis à la disposition du secré
tariat général du gouvernement, un ordinateur DUS 80 doté du logiciel MISTRAL IV.

Ba définitive, les options précédentes ont permis de limiter comme suit les
moyens mis en oeuvre.
a) Mise au point d'une chaîne informatique d'adaptation du logiciel 153 000 F

« MISTRAL ». aux problèmes spécifiques du fichier législatif
(financé par leminlstère de l'Industrie)

b) Travail d'enrichissement et d'annotation des fiches du fichier
manuel 3 agents

pendant 2 ans
c) Opérations d'encodage et de saisie 3500000 F

(environ)
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: H. — DIRECTION DE LA DOCUMENTATION FRANÇAISE

Évolution de* moyens financiers (en francs) ( 1)

ARTICLES CRÉDITS
voté* » 1971 .

CBEDXT8
• - dSBMttdiS

rpoBT 197»

Personnel

31-01 9573 494 11831B53

31-02 1003148 2175320

31-91 23 964214 J 172820

31-92 12 404731 459 840

31-94 ...... 23 289 360 84 632

33-90 23 609511 786264

33-91 23 464244 582 680

Matériel et fonctionnement :

34-01 .... 33 38574 42760

3402 17850 1289 706

: 34-91 12 899 14068

3442 . 23 24079 10 520

3493 13 6000 7116

Travaux fit HmaniM Am maUrwl

production :

3M1 - ......... JÔ 180900 170130

37-01 .............. ........ 10 3029495 2489864

Informatiaue :
3403 10 1250000 529500

34-03 20 170000

34-04 11 448593 908389

34-04 12 603000 589180

fotal 19 153 593 , . 23407870

( 1 ) un chapitre 31-06 est, par ailleun, créé afin de permettra la fonctionnement d'un
compta da commerce. Ca chapitra devra «apporter la rémnnérailsa, dans la limita da 184
afenta, et laa Indemnltée des personnels de la production da Service d'édition. □ aéra doté
par vola de fond» de concourt.

D'un exercice à l'autre les crédits augmentent de 22,2 %.
La principale mesure nouvelle concerne le système d'informa

tique documentaire : des moyens supplémentaires en personnels (19
emplois) et en matériel sont nécessaires. Le coût de cette mesure
est évalué à 2 millions de francs . Pour le reste, les mesures nou
velles portent sur :
— la transformation d'un emploi (26 453 F) ;
— des provisions pour hausses de rémunération (535 132 F) ;
— des ajustements aux besoins (249 716).
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Notes complémentaires.

1* Bilan de l'opération d'équipement informatique de la documen
tation française (réponse à une question du rapporteur spécial).

Les besoins en matériel et en prestations informatiques seront particulièrement
importants en 1979 pour les deux raisons suivantes :

1 * La Documentation française ne pourra plus bénéficier des prestations du
ministère de la Justice et de son IRIS 80 de Versailles ;

2* Les contrats pour l'unité de gestion arrivent & leur terme.
Devant l'ampleur du problème de technologie, la Documentation française a

estimé souhaitable de faire procéder à une étude par des spécialistes. Elle a obtenu
le concours financier di ministère de l'Industrie pour l'élaboration d'un schéma
directeur. Les différentes applications de l'informatique aux activités de la Docu
mentation française, ont été étudiées par une société de services et ont abouti i
la présentation d'un schéma directeur sur quatre ans.

Les conclusions de ce schéma peuvent être ainsi résumées :

Pour l'informatique documentaire :
— Créer les conditions d'une autonomie de la saisie et assurer en même temps

des traitements complémentaires. En conséquence, et pour permettre d'utiliser les
appareils de saisie déjà en place et techniquement satisfaisants, doter la Documen
tation française d'un mini-ordinateur de mtm > marque qui apportera une grande
souplesse de saisie et permettra de développer les bases par télé-traitement.

— Utiliser les services d'un ordinateur de haut de gamme auprès d'un pres
tataire de services.

Pour l'informatique de gestion :
Compte tenu du plan de charge actuel et du projet de gestion automatisée lié

au compte de commerce :
— Substituer au matériel actuel une unité de gestion plus évoluée dans le cadre

du plan national d'équipement informatique. Ce remplacement du matériel entraîne
des travaux de reconversion du logiciel prévus au budget ainsi que l'acquisition du
matériel pour une période de quatre mois.

L'ensemble de ces deux opérations serait couvert avec les crédits reconduits
ainsi qu'avec une demande nouvelle di 1 000 000 de francs pour 1979.

Les problèmes de personnel se situent principalement au niveau de la consti
tution des bases. Des postes supplémentaires sont demandés au budget de 1979.
A cet effet, la constitution d'une banque d'information politique et d'actualité fiable
doit être actuellement la préoccupation principale de la direction. Il n'en reste pas
moins que les usagers et le public sont actuellement peu expérimentés pour l'inter
rogation de ces bases et que, pour une exploitation efficace, il sera nécessaire de
faire Intervenir des documentalistes pour assurer le service questions/réponses, afin
d'optimiser ' les temps de recherche sur unité centrale.

2* Les c indices d'action » de la documentation française.
Les indices d'actions de la Documentation française peuvent se traduire par un

certain nombre de chiffres recueillis dans différents secteurs d'activités.
. La Documentation française diffuse ses publications dans 154 pays différents.

- Elle a enregistré en 1977 :
— 30000 entrées à la bibliothèque.
— 35 000 demandes de renseignements par téléphone.
— 88 621 clients 1 la librairie de Paris.
— 4800 clients à la nouvelle librairie de Lyon.
— 118003 opérations de ventes par correspondance.

L'évolution des indices d'action est également significative :
Nombre de titrés, publiés :

— «70 !«.
— 1975 : 107 dont . 6 rapports pour le VII' Plan.
— 1976 : 133 dont 45 rapports pour le VII* Plan.
— 1977 : 100.
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Évolution du nombre d'abonnés aux principales publications propres i la Docu
mentation française :

1870 1174 19»

Notes et études documentaires 2B12 321S 3 DOS

Problèmes politiques et sociaux 1172 1844 3201

Problèmes économiques 3541 7464 12056

Librairie de Paris :

CHlfTBI
d'affaires

CLIENTS

1972 845760 43971

[973 907201 44   3
an 1 r lUn WHIl

1073 2   4070 BttBSO

[976 3182374 644»

[977 3   4 8  68 521

Informatique documentant :

1970 2 644 unités documentaires enregistrées
1974 (1er janvier 1974) 19 644 unités documentaires enregistrées
1978 (31 juillet) 51 918 unités documentaires enregistrées

Votre rapporteur tient à souligner l'efficacité remarquable, dans
l'élaboration et la diffusion des publications, de la Documentation
française.

Toutefois une question doit être posée. Elle a trait au coût de
l'information et de la documentation émanant des services publics.
Il est banal de dire que celles-ci sont coûteuses et que leur transmis
sion au public est onéreuse.

Or la vente de certaines publications à prix de vente modique,
dans le but d'en élargir l'audience, est déficitaire; il ne peut être
demandé à la fois à la Documentation française de participer & des
diffusions de masse et de s'autofinancer dans une proportion plus
élevée.

En ce domain*, une plus grande rigueur s'impos* : une juste
évaluation des crédits que devraient engager les différentes adminis
trations doit être faite, si elles veulent continuer à diffuser des
publications non rentables.
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ffl.- LA DÉLÉGATION A LA CONDITION FÉMININE

l' Évolution des moyens financiers.

Le tableau ci-dessous présente l'évolution des crédits d'un exer
cice à l'autre (en francs).

CHAPITRES ARTICLES
CRÉDITS

votés
en 1878

CRÉDITS
demandé*
pour 1971

Sl-Ol 60 1259003 1420810

Sl-02 60 128292 131138

31-01 60 68 010 74 B64

1340 70 259347 200 734

SMI .. 70 08403 107102

1441 30 110000 118800

S4-C2 39 128700 138422

1408 50 200 000 212000

IMI 40 170 000 1B5470

14-02 80 8000 8300

54-63 70 30000 358B0

foU! 2453724 2738087

D'un exercice à l'autre, les crédits affectés à la Délégation
féminine progressent de 11,5 %.

Il convient de signaler que la Délégation doit supporter des
charges relativement importantes qui résultent :

— de son installation à Lyon,
— des nombreux déplacements que doivent effectuer les délé

guées régionales.

2* Activités m 1978.

Outre les réunions de travail des déléguées régionales (1), la
délégation & la condition féminine a participé aux travaux des
organismes suivants :

o) Instances gouvernementales et para-gouvernementales :
— Le Comité de travail féminin dont les travaux font autorité

(exemple : la femme dans la fonction publique)
— Le centre d'information féminin (cf. ci-dessous).

(1) n «st regrettable que le* déléguée* régionale* d'outre-mer ne puluent pat
toujours assister à ces réunion*.
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— Certaines commissions interministérielles.
— La délégation entretient de nombreuses relations avec lés

ministères.

b) Centres de recherche et associations féminines.

c) U.N.E.S.C.O. : la délégation participe en tant qu'observateur
aux réunions de la commission de l'éducation.

Au titre du chapitre 34-06, article 50 (réalisation et diffusion
d'enquêtes et d'études), la Délégation a engagé des études sur les
thèmes suivants :

- les problèmes que posent les relations publiques de la délé
gation depuis sa décentralisation à Lyon ;

— les problèmes fiscaux et sociaux découlant du statut juri
dique de la femme d'artisan ou de commerçant ;

-- le système de formation professionnelle et les chances qu'il
offre en matière de promotion professionnelle et sociale ;

— les femmes et l'habitat ;
— enquête sur le comportement des parents face à l'orienta

tion scolaire de leurs enfants (2) ;
— analyse des inégalités dont sont victimes les femmes dans la

vie quotidienne.

Organisme gouvernemental récent, la délégation a naturelle
ment rencontré certaines difficultés dues aux objectifs mêmes qui lui
étaient assignés : service « horizontal », son rôle est d'animer et de
coordonner les actions pouvant être entreprises par les diverses ins
tances administratives et gouvernementales chargées de traiter, cha
cune dans son secteur, des problèmes intéressant la condition fémi
nine. Tâche essentielle mais souvent délicate et difficile.

On peut s'interroger, par ailleurs, sur la dispersion des struc
tures gouvernementales en matière d'action féminine :

— il existe un Secrétariat d'État à l'emploi féminin auprès du
ministre du Travail et de la participation ;

— un ministre délégué à la Condition féminine auprès du Pre
mier Ministre a été nommé en septembre 1978 ( 1) qui dispose de
la délégation à la Condition féminine.

(1) Un crédit de 454 4M F a été ouvert au budget des services généraux du
Premier ministre par le décret 78461 du 27 septembre 1078.

0) Cette étude a donné lieu à an débat présidé par M. Poher, président du
Sénat, à là salle Médlds du palais du Luxembourg.
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C'est pour cette raison que le décret 78-1042 du 31 octobre 1978
a institué un comité interministériel chargé de l'action pour les
femmes.

Par ailleurs, le budget des services généraux du Premier Minis
tre verse une subvention au Centre d'Information féminin. Cd centre
a pour but de fournir aux femmes des informations claires, précises
et utilisables aux questions que pose la vie pratique. En 1976, il avait
répondu à plus de 32000 personnes. Pour le premier semestre de
1978, 22 000 réponses ont déjà été fournies.

De plus, le Centre a inauguré une formule nouvelle : les fiches
d'information globale sur des sujets déterminés.

La subvention prévue pour 1979 est de 1 735 000 F, en augmen
tation de 37,8 % par rapport à 1978 (aucune revalorisation n'était
intervenue depuis 1976).

IV - LA MISSION INTERMINISTÉRIELLE DE LA MER

t*i moyens financiers (en francs).

ARTICLES 1970

tun M - KM RM

IIJI7 nu âzH 1 M

311 m m i

«u I IIIAXl

AU A7 VU M

tuil mi âUHI1

•l C /V 171

VII 7Uf vrvi

IMI M ■■■■

WO 0U 2WW0

2670214

Sur cette dotation, 176 616 F proviennent du transfert, à partir
du budget du Secrétariat général de la défense nationale des moyens
de fonctionnement du groupe interministériel de coordination de
l'action en mer des administrations (G.I.C.A.MA).

Note complémentaire : le rôte de la mission Interministérielle de
la mer (réponse à une question du rapporteur spécial).

L'évolution de l'ordre juridique international, la mutation des technologies, l'am
pleur de* dangers liés au trafic maritime ont profondément modifié la dimension des
problèmes de la mer dans la vie de notre pays.

Pour surveiller, protéger, exploiter ce nouveau patrimoine, le gouvernement a
été conduit à modifier les structures administratives et à mettre en place, par décret
n* 78415 du 2 août 1878, un ensemble cohérent comprenant :

— le comité interministériel de la mer,
— la mission Interministérielle de la mer,
— la conférence maritime.
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Le comité interministériel de la mer a pour objet de délibérer sur la politique
du gouvernement et d'en fixer les orientations dans tout les domaines d'activité

La mission Interministérielle de la mer placée sous l'autorité du Premier ministre
a un triple objectif : :

— En liaison atte les départements ministériels et organismes concernés, elle
anime et . coordonne les travaux d'élaboration de cette politique, en propose les
orientations à la décision du comité et, lorsque celles-ci sont fixées, s'assure dé leur
mise en ouvre et en suit l'exécution.

— Le président de la mission anime et coordonne, sous l'autorité du Premier
ministre, l'action des autorités maritimes dans l'exercice de leurs nouvelles attri
butions (police générale et coordination de l'action en mer des administrations).

Dans le cadre de l'organisation POLMAB (Instruction du Premier ministre et
circulaire du 12 octobre 1D78), il est directement responsable de la prévention des
pollutions maritimes accidentelles et de la préparation i la lutte contre leurs effets.

— Enfin, la politique défnie par le gouvernement ne saurait être menée sans
l'adhésion et le soutien des responsables des activités maritimes et des populations
concernées.

A cet égard, la mission interministérielle de la mer assure les actions d'infor
mation qui s'avèrent nécessaires, v :-

Ainsi la vocation de la mission interministérielle de la mer est-elle fondée essen-
: licltement sur llmpulsion et la coordination.' La mission n'est aucunement destinée
k se substituer aux responsabilités propres des administrations, mais à veiller à la
coordination de leurs actions à partir d'une politique nationale de la mer telle qu'elle
a été définie par le Président de la République et le gouvernement

Le budget de fonctionnement dé la mission interministérielle de la mer est
globalement de 2,5 millions de francs, dont !

— 0,78 million de francs seront consacrés k la rémunération du président ainsi
que des sept agents permanents de la mission (dont : trois agents de catégorie A et
quatre agents permanents de catégories B et C) chargés de tâches administratives
ou de documentation.

— 0,4 million de francs sont destinés au paiement d'indemnités forfaitaires ou
de vacations i des collaborateurs extérieurs, à temps complet ou partiel, mis à la
disposition de la misslon par les divers ministères intéressés. En outre, des experts,
appartenant ou non k l'administration, seront chargés de procéder à des études et
d'établir des rapports sur divers problèmes de la mer. Ces études et ces rapports
donneront lieu à rémunération.

Le recours à ces collaborateurs extérieurs et à des rapporteurs spécialisés est
destiné à donner la souplesse et l'efficacité nécessaire à l'action de la mission et justifie
le poids relatif élevé du poste « indemnités et collaborations diverses » du cha
pitre 31-01

V. — SERVICE CENTRAL DES CHIFFRES
ET DE LA SÉCURITÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

(S.C.C.S.T.)

Évolution des moyens financiers (en francs).

CHAPITRES AKTICLXS
CUDRS

votés
en 1978

CSXDITS

pour 1979

31-01 9tt fUAÛff 10K&IA

si «irz 3H ta ua l»IIC«

.lldll m KM ain

AH Ml UM in m i

ILUII 1A 7WI . SI T/i

M 1400 i

sua .1H .mi ui «11 Mil

ma vu ouw 09W

Xotâl . ...... ..................... 11204« 1744733
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D un exercice à l'autre, la dotation du S.C.C.S.T. augmente de
557%.

Le décret n' 77*218 du 8 mars 1977 (J.O du 10 mars 1977) por
tant création de la Commission Interministérielle des Chiffres et de
la Sécurité des Télécommunications, dont le Service Central des
Chiffres et de la Sécurité des Télécommunications est l'organe
d'étude et de conseil, d'une part, et le décret (non publié au J.O.) du
8 mars 1977 portant création du Service Central des Chiffres et de
la Sécurité des Télécommunications (S.C.C.S.T.) d'autre part, ont
préconisé une extension, au domaine de la Sécurité des Télécommu
nications, des missions qui étaient dévolues au préalable à la Com
mission Interministérielle des Chiffres et au Service Technique Cen
tral des Chiffres. Cette extension des missions, qui résultait de
besoins nouveaux s'est faite sans l'attribution de moyens en person
nels supplémentaires au S.C.C.S.T. Le Service a donc dû prendre
sur sa propre substance pour se réorganiser, afin de faire face à ses
nouvelles missions.

C'est ainsi que ses moyens techniques, implantés au 57, boule
vard des Invalides dans les locaux exigus et mal adaptés, ont du être
transférés, vers le milieu de l'année 1977, dans de nouveaux locaux
plus spacieux et fonctionnels au Fort de Bicêtre. L'effort financier
consenti pour l'aménagement de ces nouveaux locaux, ainsi que le
plan de cinq ans de modernisation des matériels, sur la base de
1,3 million de francs par an, affectant le chapitre 57-01 (équipement
en matériels des Services du Chiffre) qui a commencé & être pris en
considération en 1978, ont aidé le S.C.C.S.T. dans ses nouvelles
tâches. Toutefois, il reste à poursuivre le plan de modernisation des
matériels et également à faire un effort particulier au plan des per
sonnels.

En 1979, le projet de budget prévoit :
— la création de quatre emplois (coût : 0,375 million de francs)

pour faire face & l'accroissement des tâches notamment dans le
domaine de la cryptophonie ;

— des ajustements divers aux besoins (0,148 million de francs).

Il est à noter que le S.C.C.S.T. reçoit d'autres concours budgé
taires (environ 0,82 million de francs). Il dispose en outre de person
nels mis à sa disposition notamment par le ministère de la défense
(seize emplois).

Enfin au titre des dépenses en capital, une autorisation de pro
gramme d'un montant de 1,547 million de francs est prévue.



VI. — CENTRE INTERMINISTÉRIEL
DE RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS (C.I.RA) (1)

Ivolutlon ta mmi financier* (en francs).

CHAPITRES ARTICLES
CRÉDITS

voté*
m 1978

CRÉDITS
demandé*
pour 1979

1* Personnel.
a1.ni i1 971 un K4R7JU

f1 1111 ISK1 imi

31.91 11 7» AIC1 m uaii

SI.U7 vri TM» VM 32a nv«

Al 71 RTi ■ M HA7

33-Vl 41 11 «» M 071

2* Matériel
*j_ni 91 7 300 KRfQA

• -a_irj il use nui . »IÀ AUK

xun Tf1 - inc (ini ... IMI XAA

- mi , . • M • "i ......*« ............ OU Z4UUU

rotai , 965559 2034602

: Les crédits budgétaires sont plus que doublés d'un exercice à
l'autre (+ 110,7%).

La majeure partie des mesures nouvelles résulte du développe
ment des moyens du centre de Lyon (909 000 F). Il convient de noter
que les locaux ont été mis à la disposition du Centre parle départe*
ment du Rhône et leur équipement a été financé par l'Établissement
public de la région Rhône-Alpes. L'effectif de ce centre devrait être
porté de 12 à 18 personnes en 1979.

A une question de votre rapporteur, il a été répondu que le
centre de Bordeaux n'avait pu être créé en 1978 faute de locaux mis
à sa disposition par le département

m - LE MÉDIATEUR

1* Évolution des crédits.

Pour4978, la loi de fnances avait doté le médiateur d'un crédit
de 3,059 millions de francs, insuffisant pour faire face au développe
ment de l'Institution. :

— 300 000 F seront accordés dans le collectif de fin d'année ;
— 171 780 F ont été prélevés sur les excédents des années

antérieures.

(1) Centre Interministériel de renseignements administratifs de Paris. Tél. :
5«7mûû
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Au budget de 1979, est inscrit un crédit de 4,091 millions de
francs :

— en augmentation de 33,7 % en termes de lois de finances
initiales ;

— en augmentation de 15,9 % par rapport aux moyens effec
tifs dont le médiateur a disposé en 1978.

Ces moyens accrus permettront :
— la création de deux emplois ;
— de développer les enquêtes sur place.
Par ailleurs, le Premier Ministre envisage de mettre à la dispo

sition du médiateur un ensemble de locaux plus vastes (96, avenue de
Suffren, 75015 Paris).

2* Lô développement dé» activités.
Depuis 1973, le nombre des dossiers traités par le médiateur est

passé de 1773 à 3 539 en 1978.
De plus, mettant à profit les nouvelles dispositions de la loi

75-124 du 24 décembre 1976 qui lui permettent de faire « toutes
propositions tendant à améliorer le fonctionnement de l'organisme
concerné », le médiateur avait présenté en décembre 1977, 82 pro
positions :

— 13 ont été reprises dans la loi 78-753 du 11 juillet 1978 por
tant < diverses mesures d'amélioration des relations entre l'adminis
tration et le public » ;

— 24 autres ont été acceptées dans leur principe et doivent faire
l'objet de mesures réglementaires ;

— 45 sont en cours de discussion dans les ministères.

Enfin, le médiateur devrait bientôt disposer dans chaque dépar
tement dune « antenne » chargée de conseiller les administrés.

VIII. — MISSION D'ORGANISATION ADMINISTRATIVE

Les dépenses relatives à la mission d'organisation administrative
passent de 340 260 F en 1978 à 375 895 F en 1979 (soit une progres
sion de 10,5 %). Cette augmentation correspond à des ajustements
aux besoins.

Note complémentaire : bilan de l'activité de la mission d'organl*
saBon administrative on 1978 (réponse à unequestion du rapporteur
spécial).

La mission d'organisation administrative a poursuivi, en 1978, les taches qui lui
sont dévolues au sein du Secrétariat général du gouvernement en matière d'amélio 
ration dei rapports entra le public et l'administraton
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Vis-à-vis de l'ensemble du public, un deuxième programme de simplification* a
été arrêté par le Conseil des ministres du 15 février 1978 (41 mesures l'ajoutant aux
101 mesure* adoptées en 1977). La mission d'organisation administrative a suivi
l'élaboration de la « loi n* 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amé
lioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions
d'ordre administratif, social et . fiscal ». En liaison avec les administrations concernées,
elle a examiné les suites i donner aux propositions du médiateur sur le plan législatif
et réglementaire. ;

L'amélioration des relations des entreprises et de l'administration a été pour
suivie tant par l'intermédiaire du comité fiscal de la mission que par les interventions
ponctuelles sur des questions précises soulevées par les entreprises ou leurs orga
nisations professionnelles.

Dans le domaine de l'information administrative, la mise en place de centres
interministériels de renseignements administratifs (C.I.R.A.) en province a été amor
cée. Durant cette période un centre a été mis en place à Lyon. La mission a assuré
le recrutement et la formation des agents mis f disposition par les différents minis
tères concernés. La mise en place d'un C.I.R.A. à Mets est engagée. Le personnel
est en cours de recrutement et il sera formé à partir du mois de novembre prochain
en vue de l'ouverture de ce centre qui s'ajoutera i ceux de Paris et de Lyon.
Pour l'avenir un schéma directeur prévoyant la mise en place d'une huitaine de
centres au total Vers 1M1 a été établi.

Dans le domaine de l'information, une lettre périodique « Initiatives » relatant
les actions entreprises dans l'administration pour l'amélioration des relations avec
le* usagers a été diffusée depuis le début de l'année 1978 aux principaux respon
sables administratifs. .

Twhour* dans le but de mieux rênseisner sur les droits et les démarches, la
mission d'organisation administrative a apporté son concours à la mise à jour du
guide édité à cet effet en 1977 par le service d'information et de diffusion (publié
par la direction de la Documentation française). Son succès atteste qu'il répond à
un véritable besoin des usagers de l'administration. : ^

Enfin,' 11 faut indiquer que, récemment, est intervenue une modification d'attri
butions au sein du secrétariat général du gouvernement tendant i rattacher à la
mission d'organisation administrative une grande partie des attributions qu'exerçait,
à la direction générale de l'administration et de la fonction publique, son quatrième
bureau. Celui-ci avait à connaître notamment des problèmes de structures (réformes)
et d'équipement (spécialement en matière de regroupements interministériels de
locaux) de l'administration.

Ainsi, la mission d'organisation administrative devrait-elle, grice i des attribu
tions élargies, mieux saisir les questions de relations entre les administrations et
les usagers.

IX. - HAUT COMITE D'ÉTUDE ET D'INFORMATION
SUR L'ALCOOLISME

IVWIUMM des IIMWM financiers (en francs).
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D'un exercice à l'autre :
— la subvention de fonctionnement augmente de 26,3 % ;
— les dépenses d'intervention progressent de 13,3%.
Outre les membres du. Haut Comité, les experts et les corres

pondants dans les différents ministères, le Haut Comité comporté
un secrétariat général permanent composé de neuf personnes (dont
deux mises à disposition par les services centraux) et deux collabo
rateurs extérieurs occasionnels.

Pour les dépenses de fonctionnement, les mesures nouvelles
portent principalement sur le chapitre 31-02 dt correspondent à
l'ajustement des crédits destinés aux vacations d'experts et colla
borateurs extérieurs du Comité.

Concernant les dépenses diverses et subventions, les mesures nouvelles inscrites
au chapitre 37-93 article 10, soit 468 140 F, permettront d'accentuer l'action du Haut
comité soit au travers de subventions allouées à divers organismes (Comité national
de lutte contre l'alcoolisme, Croix Bleue, Amitiés P.T.T. et, en général, aux associa
tions chargées d'aider des anciens malades et de favoriser leur réinsertion dans la
vie active) soit par des actions directes dans les domaines suivants

1* Monde du travail ' ; sensibilisation des inilieux professionnels avec partici
pation des partenaires sociaux. Coordination des expériences en cours au sujet du
dépistage précoce dans l'entreprise.

2' Extension des relations avec les associations et les équipes de bénévoles
(réinsertion des anciens malades). -

S* Boissons de substitution aux boissons alcoolisées.
4* Réhabilitation de l'eau potable. Multiplication des points d'eau.
3* Formation des conseillers techniques et pédagogiques au ministère de la

Jeunesse et des Sports. Création d'une unité de valeur au certificat d'aptitude à la
fonction d'animateur socio-éducatif.

S* Constitution dans les établissements pénitentiaires d'un corps de travailleurs
sociaux spécialisés dans la prévention de l'alcoolisme.

Enfin est projeté le financement d'un film consacré à la lutte contre les préjugés
notamment ceux liés aux habitudes en matière de consommation des boissons
alcoolisées

X. - HAUT COMITE DE LA LANGUE FRANÇAISE
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D'un exercice à l'autre :
— les dépenses de fonctionnement augmentent de 24,1 % ;
— les dépenses d'études progressent de 5,5 %.
La forte augmentation des dépenses de fonctionnement est

imputable pour la plus grande part aux dépenses de matériel du
chapitre 3442 qui sont multipliées par 2,5.

L'utilisation du budget 1978 a été la suivante :
— 25,8 % de frais de personnel ;
— 7,6 % à des dépenses diverses de fonctionnement
— 2,8 % (soit 70 145 F) sont prévus pour régler les frais de

déplacements des agents ;
— 63,8% sont destinés à la réalisation et à la diffusion d'en*

quêtes ; en fait, il s'agit dans la plupart des cas d'aides à des orga
nismes et associations (1) agissant dans le sens d'une politique géné
rale définie autour de quatre axes principaux :

• affaires terminologiques et linguistiques
• diversification de l'enseignement des langues et diffusion exté

rieure de la langue française ;
• développement de la coopération entre gouvernements et

communautés de langue française ;
• liaisons entre les langues et l'économie.

XI. — LE COMITE INTERMINISTÉRIEL DE L'ÉQUITATION
ET LE CONSEIL SUPÉRIEUR DE L'ÉQUITATION

ImIiiHmi m moywn financiers (en francs).
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(1) L* subvention à l'Association lisgutetlqu* franco-européenne (A.LF.E.) re-
prédit* à elle seule un million de francs.
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D un exercice à l'autre, les moyens de fonctionnement s'accrois
sent de 11,2%, correspondant à un ajustement des dotations. Les
activités de ces organismes peuvent être ainsi résumées.

Le Conseil supérieur s'est réuni deux fois (examen du pro
gramme d'action et des propositions d'affectation de crédits à l'équi
tation).

Le Comité interministériel s'est réuni et le Secrétaire général a
participé à plusieurs séances plénières des conseils hippiques régio
naux.

XDL - LA DÉLÉGATION A L'ESPACE AÉRIEN

Évolution dos moyens financier* (en francs).
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Par rapport à 1978, les moyens financiers prévus pour la délé
gation à l'espace aérien augmentent de 8,4%.

Le délégué est, en particulier, chargé d'organiser l'espace aérien
placé sous juridiction française et d'en réglementer l'utilisation. Il
est assisté, au sein d'un directoire, du directeur de la navigation
aérienne et du directeur de la circulation aérienne militaire. Ces
deux directeurs continuent à être les gestionnaires de leurs adminis
trations.

Pour l'aider dans sa tâche, le délégué est assisté de neuf conseil
lers techniques qui sont issus des deux départements ministériels
concernés

Le bilan provisoire des activités en 1978 se présente comme
suit

— Mbe.en oeuvre de nouvelle» modalités de gestion de l'espace aérien.
— Béaménagement de l'est de ta région terminale de Paris.

^ ~ Améioration de l'organisation de l'espace aérien dans l'ouest de la région
parisienne (rééquilibrage des activités des centres de contrôle régional de Paris et
de Brest).

— Réaménagement des courants de trafic entre la région parisienne et la région
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— Refonte des partie* du Code de l'aviation civile intéressant l'organisation de
l'espace aérien national .

— Étude d'une nouvelle organisation de l'espace.
— Mis: en place d'un dispositif destiné i faire face aux pointes de trafic de

l'été

— Programme des manoeuvres 1978.

XIII. — COMITE INTERMINISTÉRIEL
DE LA SÉCURITÉ NUCLÉAIRE

Kvotation des moyens financiers (en francs).
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L'augmentation des crédits est de 13,8 % par rapport & 1978,
correspondant & un ajustement des charges de personnels (Secré 
taire général).

Institué par le décret n* 75-713 du 4 août 1975, il comprend,
sous la présidence du Premier Ministre, les ministres et secrétaires
d'État ayant une compétence dans le domaine de la sécurité
nucléaire.

Il a pour mission de coordonner les actions destinées à assurer
la protection des personnes et des biens contre les dangers de toute
nature résultant de l'existence des installations nucléaires.

XIV. — INSPECTION GÉNÉRALE
DES AFFAIRES D'OUTRE-MER

La dotation pour le corps de l'inspection générale des affaires
d'outre-mer passe de 1718334 F en 1978 & 1932453 F en 1979
(soit une progression de + MA %).

Les membres du corps sont désormais appelés à exercer leur
activité, soit outre-mer à l'occasion de missions de contrôle, d'étude
ou d'assistance technique demandées par les ministres chargés des
départements et territoires d'outre-mer et de la coopération, soit en
métropole à la demande du Premier Ministre.

Actuellement ce corps de fonctionnaires, devenu corps d'extinc
tion en 1960, ne compte plus que six inspecteurs généraux en activité.
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XV. — LES FONDS SPÉCIAUX

Les crédits du chapitre 37*91 « Fonds spéciaux » passent de 173,4
millions de francs en 1978 à 199,1 millions de francs en 1979
(+ 14,8%).

Les augmentations se décomposent comme suit

CBXDITS
voté*

en 1978

CRÉDITS
demandés
pour 1379

VARIATION
(en % )

Fonds spéciaux du gouvernement . 18859 600 22874 701 + 22,6
ronds spéciaux a destination parti
culière :

S.D.E.C.E
Dhert

90842 485
63800060

102833 693
73 357291

+ 13,2
+ 143

173 402 165 199 065 685 + 143
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EXAMEN EN COMMISSION

La commission a procédé le 24 octobre 1978, sur le rapport de
M. le président Edouard Bonnefous, en remplacement de M. Henri
Duffaut, rapporteur spécial, excusé, à l'examen du projet de budget
pour 1979 des services généraux du Premier Ministre (à l'exception
de dotations concernant l'information et l'aménagement du territoire
qui font l'objet de rapports distincts).

M. Edouard Bonnefous, président, a d'abord souligné la forte
progression d'un exercice à l'autre de la dotation générale des ser
vices généraux du Premier Ministre (+ 45,4 %), due en grande partie
à l'augmentation des crédits pour la formation professionnelle, ins
crits à ce budget.

Après avoir présenté les procédures de financement de la for
mation professionnelle, le président Edouard Bonnefous a analysé
les crédits inscrits à ce titre aux services généraux du Premier Minis
tre : en termes de lois de finances initiales, la progression apparaît
spectaculaire (+ 58,6 %) compte non tenu des 2,4 milliards de francs
votés lors de la première loi de finances rectificative pour 1978 et qui
serviront à financer des actions en 1978 et 1979. Il a ensuite présenté
des observations portant sur la finalité de la formation profession
nelle et sur le contrôle de l'utilisation des fonds publics en ce
domaine.

M. Edouard Bonnefous, président, a ensuite présenté les crédits
de la fonction publique.

Concernant la politique des rémunérations, il a successivement
analysé l'évolution des traitements en 1977 et 1978, le resserrement
de l'éventail des rémunérations et les primes et indemnités.

Concernant les effectifs de la fonction publique, il a souligné
l'incertitude des évaluations sur le nombre des agents publics et
présenté les résultats obtenus pour la résorption de l'auxiliariat.

Enfin le président Bonnefous a présenté les crédits affectés au
financement de divers organismes dépendant du Premier Ministre.
Il a noté la forte progression des dotations pour les services centraux
(+ 22,7 %), pour la Documentation française (+ 22 %), pour le cen
tre interministériel de renseignements administratifs (+ 110 %) et
pour les services du médiateur (+ 33 %).
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. En conclusion, il « indiqué que les organismes dépendant du
Premier Ministre étaient beaucoup plus nombreux que ne le laissait
apparaître la lecture des documents budgétaires, de nombreux orga
nismes étant financés sur les crédits des services centraux.

La Commission a alors approuvé le rapport sur 1« budget des
services généraux du Premier Ministre.

Votre Commission des finances soumet le projet de budget des
services généraux du Premier Ministre i l'appréciation du Sénat.
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ANNEXE

SERVICES DU PREMIER MINISTRE ET ORGANISMES RATTACHES

Les différents organismes (comités, missions commissions, délégations, directions,
secrétariats, conseili, centres...) qu'ils donnent lieu ou non à dotations budgétaires
peuvent être classés en huit grandes rubriques :

— Services centraux.

— Direction générale de l'administration et de la fonction publique.
— Direction de la documentation française.
— Délégation à l'aménagement du territoire et i l'action régionale.
— Services d'Information qui comprennent :

• Le service d'information et de diffusion.
• Le haut conseil de l'audioviaueL
• Le service juridique et technique de l'Information.

— Secrétariat général de la formation professionnelle.
— Inspection générale des affaires d'outre-mer.
— Diver* service*.

L — Service* centraux.

— Secrétariat général du gouvernement.
— Direction de* services administratif* et financiers.
— Comité central d'enquête *ur le coût et le rendement de* services publics.
— Commission interministérielle chargW de suivre l'application des mesures de

déconcentration.

— Commission supérieure chargée d'étudier la codification et la simplification
des textes législatifs et réglementaires.

— Conseil de l'information sur l'énergie électronucléaire.
— Comité national de prévention de la violence et de la criminalité.
— Mission interministérielle pour le développement de la Guyane.
— Mission Interministérielle pour les Français musulmans.

B. — Direction générale de l'administration et de la fonction publique.

Placée sous l'autorité du secrétaire d'État auprès du Premier ministre chargé de
la fonction publique :

— Centres interministériels de renseignements administratif*.
— Conseil supérieur de la fonction publique.
— Comité interministériel consultatif des services sociaux des administrateurs

de l'Eut
— Comité des fonctionnaires Internationaux.
— E.N.A.

— Institut international d'administration publique.
— I.R.A. de Lille, Lyon, Nantes, Mets.
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III. — Direction de la documentation française,

— Commission de coordination de la docimcntation administrative.

IV. — Délégation à l'aménagement du territoire et à l'action régionale.

— Comité interministériel d'aminagersnt dj territoire.
— Comité de décentralisation.

— Groupe central des villes nouvelles.
— Commission nationale de l'amcnagcmcnt du territoire.

— Mission interministérielle pour l'aménagement touristique du littoral Langue-
doe-Roussillon.

— Mission interminisUrlilk pour l'aménagement et l'équipement de la Corse.
— Mission interministérielle pour la protection et l'aménagement de l'espace

naturel méditerranéen.

— Mission interministérielle pour l'aménagement de la côte Aquitaine.
— Conservatoire du littoral et des rivages lacustres.

V. — Services d'informations.

— Servies lai : i la disposition du ministre de la Culture et de la Commjnkation :
• Service Juridique et technique da l'information.
• Haut conseil de l'audiovisuel
• Commission chargée d'apprécier la qualité des émissions de radiodiffusion

et de télévision.
• Centre d'études d'opinion.
• Service d'observation des programmes.
• Commission nationale du droit de réponse.
• Commission pour la formation et la protection du consommateur par les

moyens audiovisuels. ;
— Service d'information et de diffusion.

VI. — Secrétariat général de la formation professionnelle.

Services placés sous l'autorité du ministre dj Travail et de la Participation :
— Comité interministériel de formation professionnelle et de promotion sociale.
— Conseil national de la formation professionnelle et de la promotion sociale

et de l'emploi
— Conseil de gestion du fonds de la formation professionnelle et de la pro

motion sociale.

— Groupe permanent de hauts fonctionnaires chargés de la formation profes
sionnelle et de la promotion sociale.

— Commission pour le développement de la formation professionnelle continue
et de l'éducation permanente par les moyens audiovisuels.

— Groupe national de contrôle.
— Centre pour le développement de l'information sur la formation permanente.

VU — Inspection générale des affaires d'outre-mer.
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Direction des Journaux officleu, 26, rue Desalx, 75015 Paris.

Vm. — Divert services.

— Servie® technique central de* chiffre* et de la lécurité de* télécommunication*
— Commission interministérielle det chiffre* et de la sécurité des télécom

munication*
— Comité intermlniitérlel pour le* question* de coopération économique euro

péenne.
— Centre d'étude des revenus et des coûts.
— Haut comité de la langue française.
— Comité interministériel pour les affaires francophones.
— Haut comité d'étude et d'Information sur l'alcoolisme.
— Comité d'histoire de la seconde guerre mondiale.
— Haut comité de la jeunesse, des sports et des loisirs.
— Comité interministériel pour l'équitation.
— Conseil supérieur de l'équitation.
— Comité interministériel du tourisme.
— Comité interministériel de secours aux sinistrés.
— Comité interministériel de la sécurité routière.

— Comité interministériel de l'espace aérien.
— Délégation à l'espace aérien.
— Commission nationale chargée de l'étude des problèmes des Français musul-

mant_

— Commission interministérielle de contrôle des parcs automobiles de l'État.
— Comité interministériel de la sécurité nucléaire.
— Comité Interministériel de la mer.
— Mission interministérielle de la mer.
— Comité interministériel de la qualité de la vie.
— Conseil supérieur de la coopération.

; — Commision chargée de favoriser la communication au publie des documents
administratifs.

— Centre d'enregistrement et de révision des formulaires administratifs.
— Commission nationale des opérations immobilières et de l'architecture.
— Comité interministériel chargé de l'action pour les femme* (décret n* 78-1043

du 31 octobre 1BIS).

En outre, il convient de rappeler que font l'objet de fascicules budgétaires
distincts :

— La direction des Journaux officiels.
— Le secrétariat général de la Défense nationale.
— Le commissariat au Plan et à la Productivité.
— Le Conseil économique et social.
— Recherche.


